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Introduction  
 

[Ŝǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ de Vauhallan ont été rédigées en respectant les articles L.151-4 et 
R.151-м Ł р Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŦƛȄŀƴǘ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ƭŞƎŀƭ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŜǉǳŜƭ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŞŎǊƛǘΦ [Ŝǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ Ǌappelés ci-dessous 
ǎƻƴǘ ŎŜǳȄ ǎǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ǎΩŀǇǇǳƛŜƴǘ Ǉƭǳǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƭΩŞŎǊƛǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ rapport de présentation justifiant les choix retenus pour établir le 
projet d'aménagement et de développement durables, les orientations d'aménagement et de programmation et le règlement. 

 

wŀǇǇŜƭ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-п Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

Le rapport de présentation explique les choix retenus pour établir le projet d'aménagement et de développement durables, les orientations 
d'aménagement et de programmation et le règlement. 

Il s'appuie sur un diagnostic établi au regard des prévisions économiques et démographiques et des besoins répertoriés en matière de 
développement économique, de surface et de développement agricole, de développement forestier, d'aménagement de l'espace, d'environnement, 
notamment en matière de biodiversité, d'équilibre social de l'habitat, de transports, de commerce, d'équipements et de services. 

Il analyse la consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers au cours des dix années précédant l'approbation du plan ou depuis la dernière 
révision du document d'urbanisme et la capacité de densification et de mutation de l'ensemble des espaces bâtis, en tenant compte des formes 
urbaines et architecturales. Il expose les dispositions qui favorisent la densification de ces espaces ainsi que la limitation de la consommation des 
espaces naturels, agricoles ou forestiers. Il justifie les objectifs chiffrés de modération de la consommation de l'espace et de lutte contre l'étalement 
urbain compris dans le projet d'aménagement et de développement durables au regard des objectifs de consommation de l'espace fixés, le cas 
échéant, par le schéma de cohérence territoriale et au regard des dynamiques économiques et démographiques. 

Il établit un inventaire des capacités de stationnement de véhicules motorisés, de véhicules hybrides et électriques et de vélos des parcs ouverts au 
public et des possibilités de mutualisation de ces capacités.  
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wŀǇǇŜƭ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ R.151-2 Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

Le rapport de présentation comporte les justifications de : 

1° La cohérence des orientations d'aménagement et de programmation avec les orientations et objectifs du projet d'aménagement et de 
développement durables ; 

нϲ [ŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŞŘƛŎǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘϥŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ durables et des 
différences qu'elles comportent, notamment selon qu'elles s'appliquent à des constructions existantes ou nouvelles ou selon la dimension des 
constructions ou selon les destinations et les sous-destinations de constructions dans une même zone ; 

3° La complémentarité de ces dispositions avec les orientations d'aménagement et de programmation mentionnées à l'article L. 151-6 ; 

4° La délimitation des zones prévues par l'article L. 151-9 ; 

5° L'institution des zones urbaines prévues par l'article R. 151-19, des zones urbaines ou zones à urbaniser prévues par le deuxième alinéa de l'article 
R. 151-20 lorsque leurs conditions d'aménagement ne font pas l'objet de dispositions réglementaires ainsi que celle des servitudes prévues par le 
5° de l'article L. 151-41 ; 

6° Toute autre disposition du plan local d'urbanisme pour laquelle une obligation de justification particulière est prévue par le présent titre. 

Ces justifications sont regroupées dans le rapport.  

 

wŀǇǇŜƭ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ R.151-4 Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

Le rapport de présentation identifie les indicateurs nécessaires à l'analyse des résultats de l'application du plan mentionnée à l'article L. 153-27 et, 
le cas échéant, pour le bilan de l'application des dispositions relatives à l'habitat prévues à l'article L. 153-29. 

 

wŀǇǇŜƭ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ R.151-5 Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

Le rapport de présentation est complété par l'exposé des motifs des changements apportés lorsque le plan local d'urbanisme est : 

1° Révisé dans les cas prévus aux 2° et 3° de l'article L. 153-31 ; 

2° Modifié ; 

3° Mis en compatibilité. 
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Explication des choix retenus pour établir le PLU  
 

1. /ƘƻƛȄ ǊŜǘŜƴǳǎ ǇƻǳǊ ŞǘŀōƭƛǊ ƭŜ t!55 
 

[Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭŀ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ǇǊŜǎŎǊƛǾŀƴǘ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ t[¦  

[ŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ t[¦ ǎΩƛƴƛǘƛŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ǾƻƭƻƴǘŞ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ǎƻƴ t[¦ ŀǳȄ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀǳȄ, tout en élaborant un document qui se situe dans la continuité du PLU 
actuel. Par délibération en date du 10 décembre 2020Σ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭ ŀ ǇǊŜǎŎǊƛǘ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ  " ŎŜǘǘŜ ƻŎŎŀsion, 
le Conseil Municipal a délibéré sur les objectifs poursuivis : 

¶ Réexaminer dans son projet d'aménagement et de développement durable (PADD) les orientations générales en matière de développement durable et étudier leur éventuelle 
déclinaison dans le cadre d'une OAP (Orientation d'Aménagement et de Programmation) thématique. 

¶ Réétudier les possibilités de réalisation de nouveaux logements et plus particulièrement sociaux afin d'assurer une offre de logements diversifiée, une meilleure mixité sociale 
et générationnelle en visant les objectifs de la loi SRU. La révision du PLU sera l'occasion de réexaminer les orientations notamment pour les trois OAP sectorielles, « Centre 
Village », « secteur Abbaye » et « Limon », voire de définir de nouvelles OAP avec ou sans servitudes de mixité sociale. 

¶ Revoir le zonage et les droits à construire afin de mieux prendre en compte les spécificités des secteurs de la commune, la transition progressive entre la zone urbaine et la 
campagne et, de mieux les traduire dans le règlement (emprise au sol, implantation par rapport à l'alignement, ...). La révision du PLU sera l'occasion d'une attention 
particulière portée à la zone UB. 

¶ wŜŎƻƴǎƛŘŞǊŜǊ ƭΩh!t ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜ ζ /ŜƴǘǊŜ ǾƛƭƭŀƎŜ ηΣ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛté patrimoniale de la place centre village et de 
permettre sa revitalisation. 

¶ wŞŞǘǳŘƛŜǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩ!ōōŀȅŜ Ŝǘ ŘƻƴŎ ǊŜŎƻƴǎƛŘŞǊŜǊ ƭΩh!t ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜ ŀǎǎƻŎƛŞŜ Υ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜΣ ŘŜǾŜƴƛǊ Řǳ ōŃǘƛ ŜȄƛǎǘŀƴǘΣ Ǉƻǎǎƛbilité de nouvelles constructions, programmation 
de logements/logements sociaux, protection et mise en valeur des éléments de patrimoine et de paysage, évolution des terrains non bâtis, prise en compte du projet de 
vignoble. 

¶ !ƧǳǎǘŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ōƻƛǎŞǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ǇƻǳǊ ƳƛŜǳȄ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ Ǌespect de la réglementation en vigueur. 

¶ Corriger certaines erreurs matérielles affectant les documents du PLU en vigueur. 

¶ Prendre en compte les évolutions législatives et réglementaires ainsi que celles relatives aux documents et actes supra-communaux. 
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¶ Le PADD retenu : 
 
Le PADD traduit les objectifs ci-dessus en axes et orientations. 
 
Lƭ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǳƴƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜ Ł ǳƴŜ ǾƛƴƎǘŀƛƴŜ ŘŜ kilomètres de Paris, et marquée par un environnement riche et une identité rurale (place prépondérante 
des espaces naturels et agricoles, patrimoine préservée, etc.). Vauhallan bénéficie donc ŘΩǳƴŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǳƴƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ŜƭƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǇƻǳǊ ǎƻƴ évolution à venir. Par 
ailleurs, la commune est ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭΩhǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩLƴǘŞǊşǘ bŀǘƛƻƴŀƭ (OIN) de Paris-Saclay, induisant ǳƴ ŦƻǊǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ƭƛŞ Ł ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ cluster scientifique sur le 
Plateau de Saclay. Celui-ci permettra ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ économiques ǇƻǊǘŜǳǎŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ nouveaux. La situation de la 
ŎƻƳƳǳƴŜ ŀǳȄ ǇƻǊǘŜǎ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩhLb ǊŜƴŦƻǊŎŜ ŀƛƴǎƛ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ ŘŜ ±ŀǳƘŀƭƭŀƴ Ŝǘ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀǊƛǘŞ Řǳ territoire avec les villes 
alentours. 
 
De plus, ƭΩhLb tŀǊƛǎ-{ŀŎƭŀȅ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎǳƭŀǊƛǘŞ ŘΩŀǾƻƛǊ ŀŎǘŞΣ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜƳŜƴǘ ŀǳ développement du territoire, une forte protection des espaces naturels, agricoles et forestiers grâce 
Ł ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ½ƻƴŜ ŘŜ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ǎǇŀŎŜǎ bŀǘǳǊŜƭǎΣ !ƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ Forestiers (ZPNAF), qui concerne Vauhallan. La valorisation des qualités paysagères de la commune est donc 
ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǇƻǊǘŞs par ƭΩŞǉǳƛǇŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜΦ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŜƴǘŜƴŘ Řŝǎ ƭƻǊǎ ŎƻƴŦƛǊƳŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ espaces naturels et agricoles, ainsi que du patrimoine et des 
paysages identitaires de la commune et maîtriser les évolutions de la commune et de ses tissus urbains, tout en accompagnant le dynamisme du territoire. 
 

 
 
tƻǳǊ ƭŜǎ мл Ł мр ǇǊƻŎƘŀƛƴŜǎ ŀƴƴŞŜǎΣ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜ ŘŜ ±ŀǳƘŀƭƭŀƴ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ŀƛƴǎƛ ƻǊƛŜƴǘŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 
du territoire communal en fonction des trois grands axes suivants : 

¶ ±ŀǳƘŀƭƭŀƴΣ ǳƴ ǾƛƭƭŀƎŜ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘΩǳƴ ŞŎǊƛƴ ƴŀǘǳǊŜƭΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ 

¶ Vauhallan, une commune à forts enjeux patrimoniaux et écologiques 

¶ ±ŀǳƘŀƭƭŀƴΣ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎƻƭƛŘŀƛǊŜ Ŝǘ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜΣ ŀǘǘŜƴǘƛŦ Ł ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ 

Accusé de réception en préfecture
091-219106358-20251002-2025_31-DE
Date de télétransmission : 07/10/2025
Date de réception préfecture : 07/10/2025



 

                                                            9 Rèvision du Plan Local dĨUrbanisme de Vauhallan - Justifications des choix 

2. WǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘƻƛȄ ǊŜǘŜƴǳǎ ǇƻǳǊ ŞǘŀōƭƛǊ ƭŜ t!55 ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ Řǳ 
ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎΦ  

Les tableaux ci-après font apparaitre la synthèse des principaux éléments du diagnostic et la manière dont ils sont pris en compte dans le PADD. Ce chapitre explique de quelle manière 
ƭŜǎ ŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘǎ Řǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ t!55Φ 

[Ŝ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŀ Ƴƛǎ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ǎŜǎ ŀǘƻǳǘǎΣ ǎŜǎ ŦŀƛōƭŜǎǎŜǎ Ŝǘ ǎŜǎ ōŜǎƻƛƴǎΦ [ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ du PADD a été réalisée dans le souci constant de respecter, 
ŘŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊΣ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ la commune et de mettre en ǆǳǾǊŜ les réponses nécessaires à la prise en compte des besoins de la commune et de ses habitants 
ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмлм-н Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

Il est à noter que compte-ǘŜƴǳ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎΣ ƭŜǎ ǘŀōƭŜŀǳȄ Ŏƛ-dessous présentent la manière dont les orientations du PADD sont appuyées sur des constats du 
diagnostic, présentés ici de manière concise. Ces derniers ont ainsi pu guider les choix des élus pour la formalisation des orientations du PADD. 

 

±ŀǳƘŀƭƭŀƴΣ ǳƴ ǾƛƭƭŀƎŜ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘΩǳƴ ŞŎǊƛƴ naturel, agricole et forestier 

Les enjeux issus du diagnostic Les orientations du PADD 

Les espaces boisés et les continuités écologiques 

Vauhallan s'inscrit dans un paysage situé dans le Hurepoix, région naturelle située du 

sud-ouest de Paris. On y retrouve trois grandes entités paysagères : le coteau boisé, 

la vallée et le plateau agricole. 

Les espaces boisés de la commune sont essentiellement situés sur les côteaux du ru 

de Vauhallan, et représentent 53,07 hectares en 2017. Par ailleurs, le coteau boisé 

Nord est très abrupt. 

Quatre espaces naturels sensibles ont été identifiés sur le territoire de Vauhallan, et 

ǘƻǳǎ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ōƻƛǎŞǎΦ Lƭǎ ŎƻǳǾǊŜƴǘ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ōƻƛǎŞŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ. 

Par ailleurs, le SDRIF identifie les espaces boisés et agricoles de la commune comme 

des espaces à protéger, ainsi que plusieurs continuités écologiques : 

¶ ¦ƴŜ ƭƛŀƛǎƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǎǳǊ ƭŜ ǇƭŀǘŜŀǳ ŘŜ 
Saclay 

¶ Deux liaisons vertes qui concernent les côteaux boisés de la commune 

Préserver et valoriser les espaces boisés du territoire 

Å Préserver les espaces boisés de la commune au service de la biodiversité et des 
paysages. 

Å Mettre en place une gestion durable et valorisante des espaces forestiers, 
notamment en anticipant les évolutions climatiques. 

Å Identifier et sauvegarder les continuités vertes. 

Å Encadrer la présence de constructions existantes dans les espaces boisés du côteau 
nord, dans le respect des contraintes du site. 
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±ŀǳƘŀƭƭŀƴΣ ǳƴ ǾƛƭƭŀƎŜ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘΩǳƴ ŞŎǊƛƴ naturel, agricole et forestier 

Les enjeux issus du diagnostic Les orientations du PADD 

Il existe également une zone de protection des espaces naturels, agricoles et 

ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ό½t9b!CύΣ ǉǳƛ ǇƻǎŜ ǳƴ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ ǇƻǳǊ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ 

de ces espaces.  

Sur la commune, cette protection concerne 284,45 hectares dont 60,97 hectares sur 

des espaces naturels et forestiersΦ /Ŝƭŀ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜ t[¦ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ le 

rétablissement ou la confortation des continuités écologiques 

La commune de ±ŀǳƘŀƭƭŀƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻǳǾŜǊǘŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΦ 

Cependant, elle abrite des corridors écologiques qui font le lien entre plusieurs 

entités boisées ou aquatiques. Vauhallan est traversé par un corridor vert à 

fonctionnalité réduite du nord au sud reliant le Bois de Verrières Toutefois, cette 

ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ Ŝǎǘ ŦǊŀƎƛƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ƳƛǘŀƎŜ ǳǊōŀƛƴ ōƛŜƴ ǉǳΩŜƭƭŜ ǊŜǎǘŜ ǇŜǊƳŞŀōƭŜ. 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ƭŀ trame urbaine abrite des éléments naturels (arbres, 

haies, etc.) indispensables aux déplacements de nombreuses espèces. Elle repose 

principalement sur la gestion de parcelles individuelles et privées. 

Les espaces agricoles 

Les espaces agricoles sont situés sur le plateauΣ ǎΩŞǘŜƴŘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŀƳƻƴǘ ŘŜ ƭŀ 

vallée et sur le plateau au sud de la commune. Le relief est plat et est recoupé par des 

haies et resserres. 

Il est à noter que les terres agricoles de la commune sont en grande partie protégées 

pour la Zone de Protection Naturelle Agricole et Forestière (ZPNAF) du plateau de 

Saclay. Plus de la moitié de la superficie communale est concernée par la ZPNAF. Ce 

dispositif législatif unique en France, interdit toute construction, préserve les 

exploitations agricoles dans le périmètre concerné et, concilie agriculture et respect 

de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƳŜǘǘŀƴǘ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ une gestion optimisée des espaces boisés et 

naturels du territoire. Certaines constructions à usage agricole sont éventuellement 

permises dans la partie agricole si et seulement si elles sont strictement nécessaires. 

 

Pérenniser/valoriser les espaces agricoles du territoire 

Å Favoriser une agriculture au bénéfice des habitants et des producteurs. 

Å Prendre en compte les besoins des agriculteurs pour le maintien et le 
développement de ƭŜǳǊǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ƻǳ ǇƻǳǊ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ 
le respect des contraintes paysagères et environnementales. 

Å Préserver les accès et les chemins ruraux, en particulier pour faciliter la circulation 
des engins agricoles. Assurer des maillages fonctionnels et cohérents. 

Å Accompagner les activités des exploitations agricoles du territoire, encourager une 
diversité ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜǳǊ ǊƾƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŀȅƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 
(exemple : soutenir le développement du projet de viticulture à proximité de 
ƭΩŀōōŀȅŜ ŘŜ [ƛƳƻƴύΦ 

Å ±ŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ǊƛƎƻƭŜǎΣ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŀȅŀƴǘ ǳƴ ǊƾƭŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ǇƻǳǊ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 
hydrologique du Plateau et contribuant à son drainage. Préserver les rigoles 
également comme lieux de biodiversité spécifique et éléments de patrimoine local. 
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±ŀǳƘŀƭƭŀƴΣ ǳƴ ǾƛƭƭŀƎŜ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘΩǳƴ ŞŎǊƛƴ naturel, agricole et forestier 

Les enjeux issus du diagnostic Les orientations du PADD 

 

La ǘǊŀƳŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘŜ ±ŀǳƘŀƭƭŀƴ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŘŜ ŎƻǊǊƛŘƻǊ 

intéressant ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜΦ [Ŝ {w/9 ŘŞŎǊƛǘ ŘŜǎ ƳƻǎŀƠǉǳŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ 

favorables à la biodiversité, comme étant des espaces agricoles dotés de bosquets et 

ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƘŀƛŜǎΦ 

 

[ΩƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛŜ 

[Ŝ ǊŞǎŜŀǳ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǎǘ Ŝƴ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ ŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭ ǇǳƛǎǉǳΩǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ 

canaux destinés à recueillir les eaux de ruissellement du plateau a été créé sous Louis 

XIV pour contribuer à l'alimentation en eau du parc du château de Versailles. Ces 

rigoles sont au nombre de deux (la rigole de Favreuse au nord et la rigole Domaniale 

au sud). Ces rigoles totalisent un linéaire total de 4 400 mètres sur la commune. Au-

delà de leur intérêt historique, elles représentent également de multiples intérêts 

environnementauȄ όŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩŜŀǳΣ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎΣ 

assainissement des terres agricoles, aménagement de liaisons douces, etc.) 

Aujourd'hui encore les rigoles recueillent la majeure partie des eaux de ruissellement, 

les étangs assurent leur fonction de stockage, mais l'exutoire ŘŜ ƭΩŞǘŀƴƎ bŜǳŦ est 

maintenant le ru de Vauhallan. LΩŜŀǳ ŘŜ ƭΩŞǘŀƴƎ ±ƛŜǳȄ ǇŜǳǘ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ǎΩŞŎƻǳƭŜǊ ǾŜǊǎ 

Toussus-le-bƻōƭŜ Ǿƛŀ ƭΩŀǉǳŜŘǳŎ ŘŜ ƭŀ [ƛƎƴŜ ŘŜǎ tǳƛǘǎΦ 

 

Å Veiller à la diversité paysagère et à la fonctionnalité des espaces agricoles en 
encourageant la plantation de haies, en portant attention à la gestion des eaux de 
ruissellement et au maintien des continuités douces. 
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±ŀǳƘŀƭƭŀƴΣ ǳƴ ǾƛƭƭŀƎŜ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘΩǳƴ ŞŎǊƛƴ naturel, agricole et forestier 

Les enjeux issus du diagnostic Les orientations du PADD 

Les zones humides 

Le territoire abrite deux zones humides de classe 2 sur le territoire : une mare au 

niveau du lieu-dit « Plaine de Palaiseau » et une zone le long du chemin des caves. De 

telles zones remplissent de nombreux services écosystémiques, essentiels pour le 

fonctionnement optimal des écosystèmes, comme : 

¶ ;ŎǊşǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ Ŝǘ ǎƻǳǘƛŜƴ ŘΩŞǘƛŀƎŜΣ 

¶ Épuration naturelle, 

¶ Milieu de forte biodiversité, 

¶ Valeurs touristiques, culturelles, patrimoniales et éducatives. 
 

On trouve aussi sur le territoire le ru de Vauhallan, alimenté par les étangs du plateau 

de Saclay et grossi par le ru des Mittez.  

Compte tenu de ce réseau hydrographique, la commune accueille du patrimoine en 

lien notamment avec le ru de Vauhallan comme le lavoir de la Grande Fontaine, 

ŀƭƛƳŜƴǘŞ ǇŀǊ ǳƴŜ ǎƻǳǊŎŜ ŘŜ ƭΩŀōōŀȅŜΣ les ponts  

Le contexte géographique de Vauhallan 

La commune se situe Ł ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ .ƛŝǾǊŜ Ŝǘ ƭŜ ǇƭŀǘŜŀǳ ŘŜ {ŀŎƭŀȅ. 

[Ŝ ǾƛƭƭŀƎŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ ǾŀƭƭŞŜ ŜƴŎŀŘǊŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ côteaux de Favreuse et du 

plateau de Saclay.  

Valoriser les espaces naturels au sein de la commune, supports de biodiversité et lieux de 
vie 

Å Soutenir la renaturation de la zone humide des Sablons et du ru de Vauhallan pour 
valoriser leurs qualités paysagères et leur fonction de régulation des crues. 

Å Mettre en valeur les éléments de patrimoine local en lien avec le ru de Vauhallan 
(ponts, ƭŀǾƻƛǊǎΧύΦ 

Å /ƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭŜǎ ŎǆǳǊǎ ŘΩƞƭƻǘǎ Ŝǘ ƧŀǊŘƛƴǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ ŎƻƳƳŜ ǎǳǇǇƻǊǘǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ŝƴ ǾƛƭƭŜ 
pour le développement de la biodiversité intra-urbaine et pour une bonne 
perméabilité des sols. 

Å aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ƭΩƛƳōǊƛŎŀǘƛƻƴ ŦƛƴŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ǳǊōŀƛƴǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ 
préservant une transition progressive entre les espaces habités et les espaces 
naturels et agricoles. 

Å Pérenniser les jardins partagés, espaces de convivialité et de lien avec la nature. 

Å Conserver des espaces publics non jardinés pour favoriser le développement de la 
biodiversité. 
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±ŀǳƘŀƭƭŀƴΣ ǳƴ ǾƛƭƭŀƎŜ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘΩǳƴ ŞŎǊƛƴ naturel, agricole et forestier 

Les enjeux issus du diagnostic Les orientations du PADD 

 

La trame verte intra-urbaine 

" ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ ƛƭ Ŝƴ ǊŜǎǎƻǊǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ƧŀǊŘƛƴǎ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ŜƴǘƛǘŞǎ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜǎ Ł ƭŀ 

porosité urbaine et au maintien de la biodiversité ordinaire sur le territoire. La trame 

urbaine abrite des éléments naturels (arbres, haies, etc.) indispensables aux 

déplacements de nombreuses espèces. Cette nature en ville se maintient par une 

densification maîtrisée, la préservation des espaces de transition et les fonds de 

jardins non-imperméabilisés. 

La topographie 

[Ŝ ǊŜƭƛŜŦ Ŝǎǘ ǇŜǳ ŀŎŎŜƴǘǳŞ Ƴŀƛǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜ ǎƛǘǳŞǎ Ŝƴ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ 

des espaces urbanisés et des espaces agricoles et naturels, offrent des vues 

intéressantes sur le grand paysage. Ces éléments visuels confèrent à ces secteurs une 

forte sensibilité paysagère et environnementale. 

Par ailleurs, le territoire communal se compose de trois entités topographiques 

distinctes : 

tǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭΩŞŎǊƛƴ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 

Å Mettre en valeur les points de vue sur les espaces naturels et éléments 
patrimoniaux du ǾƛƭƭŀƎŜ όŜƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǎǳǊ ƭΩŞƎƭƛǎŜ Ŝǘ ƭΩŀōōŀȅŜύ Ŝƴ ǇǊƻŦƛǘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ 
topographie communale. 

Å /ƻƴŦƻǊǘŜǊ ƻǳ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ƭŜǎ 
valoriser comme espaces de promenade. 

Å {ΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎŜƴǘƛŜǊǎ Ŝǘ ŎƘŜƳƛƴǎ ǇŞŘŜǎǘǊŜǎ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜ Řǳ 
territoire et les vues sur le village. 
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±ŀǳƘŀƭƭŀƴΣ ǳƴ ǾƛƭƭŀƎŜ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘΩǳƴ ŞŎǊƛƴ naturel, agricole et forestier 

Les enjeux issus du diagnostic Les orientations du PADD 

¶ au sud-ouest, le plateau de Saclay caractérisé par un relief tabulaire peu 

prononcé. Sa limite Nord est marquée par une dépression orientée d'ouest 

en est, où coule le ru de Vauhallan. Une dépression secondaire est formée 

par le ru des Mittez ; 

¶ au nord, le coteau boisé et abrupt du plateau de Favreuse ; 

¶ entre le plateau et le coteau s'inscrit le fond de vallon dans lequel s'est 

développé le noyau historique de Vauhallan. L'église surplombe l'espace 

bâti, et forme un repère architectural signalant la centralité du village. 

[ƻǊǎǉǳŜ ƭϥƻƴ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ, les horizons sont refermés par des 

bois au nord et au sud. Par contre les vues sont dégagées vers les espaces 

agricoles ouverts à l'ouest. La ville n'est perceptible que vers l'est, et de 

manière douce car la plupart des espaces publics ont le bois de Verrières en 

fond de perspective. Ce n'est qu'à proximité de la ferme des Arpentis et au 

ǎǳŘ ŘŜ ƭΩ!ōōŀȅŜ ǉǳŜ ƭϥƻƴ ǇŜǳǘ ŘŞŎƻǳǾǊƛǊ ǳƴŜ ǾǳŜ ǇǊƻŦƻƴŘŜ ǎǳǊ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ 

Bièvre sur fond de banlieue parisienne. 

 

Å Porter une attention à la valorisation des entrées de village, aux vues sur les grands 
paysages et à la valorisation des transitions paysagères. 

Accusé de réception en préfecture
091-219106358-20251002-2025_31-DE
Date de télétransmission : 07/10/2025
Date de réception préfecture : 07/10/2025



 

                                                            15 Rèvision du Plan Local dĨUrbanisme de Vauhallan - Justifications des choix 

Vauhallan, une commune à forts enjeux patrimoniaux et écologiques 

Les enjeux issus du diagnostic Les orientations du PADD 

La patrimoine 

De nombreux vestiges du passé rural typique du Hurepoix subsistent, principalement 

dans la partie ŀƴŎƛŜƴƴŜ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜΣ Ł ƭΩŀōōŀȅŜ Ŝǘ ŀǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜǎ !ǊǇŜƴǘƛǎ (abbaye, 

églises, fermes, lavoir de la Grande Fontaine, villas en meulière, maisons rurales, 

Ƴŀƛǎƻƴǎ ŘŜ ǾƛƎƴŜǊƻƴǎΣ ŜǘŎΦύΦ [ΩŞǘǳŘŜ de « Diagnostic patrimonial de ƭΩhLb ŘŜ tŀǊƛǎ-

Saclay met en avant 23 édifices, dont 19 en centre-bourg, avec notamment de 

nombreuses maisons rurales et fermes. Elle reconnait également la valeur 

patrimoniale de certains quartiers récents comme celui des Castors, ou de certaines 

maisons contemporaines (notamment sur le côteau de Favreuse). 

Les formes urbaines du centre-bourg 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ζ maisons de bourg » et de maisons rurales. La forme 

urbaine majoritaire en centre-bourg est alors marquée ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ōŃǘƛ 

dense, par des constructions dont la hauteur est souvent limitée à R+1. Elles 

ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ǳƴŜ ƳƛȄƛǘŞ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎΣ ǇŀǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 

commerces en rez-de-ŎƘŀǳǎǎŞŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘƻƴŎ ŘŜ ŦƻǊƳŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŘŜƴǎŜǎ Ŝǘ 

structurées sur le temps long, qui présentent une valeur patrimoniale devant être 

ǇǊŞǎŜǊǾŞŜΦ [Ŝǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ŝǎǘ ŀƛƴǎƛ ŜƴǾƛǎŀƎŜŀōƭŜ Ł ƭŀ 

marge, et devront être réalisées dans le respect des formes urbaines existantes. 

Valoriser le patrimoine à ses différentes échelles 

Å Préserver et valoriser les éléments du patrimoine bâti dans leur diversité (villas 
bourgeoises, ferme des Arpentis, Abbaye de Limon, église, certains murs de 
clôtures ou lucarnes, lavoir, ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ǾŜǊƴŀŎǳƭŀƛǊŜΧύ Ŝƴ ǇƻǊǘŀƴǘ ǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ 
ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŀōƻǊŘǎΦ 

Å Permettre une évolution du bâti patrimonial respectueuse de ses caractéristiques, 
dans le ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝǘ ǳǎŀƎŜǎ ƭƛŞǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳ 
développement durable. 

Å Valoriser les formes urbaines patrimoniales du centre-ōƻǳǊƎ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ 
gabarits et formes architecturales héritées, tout en les adaptant aux besoins et 
usages actuels ainsi ǉǳΩŁ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ 
des bâtiments. 

Les formes urbaines 

On identifie à Vauhallan sept catégories de typologies architecturales :  

¶ les maisons de bourg ancien : bâti ƛƳǇƭŀƴǘŞ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ Ŝǘ ǎǳǊ 

au moins une des limites séparatives latérales, forte densité bâtie avec 

ǇŀǊŦƻƛǎΣ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƧŀǊŘƛƴǎ Ŝƴ ŎǆǳǊ ŘΩƛƭƻǘ ƻǳ ƛƳǇƭŀƴǘŞ ŀǳǘƻǳǊǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ; 

¶ les villas et maisons avec un intérêt patrimonial : forme urbaine 

patrimoniale à préserver, tant par ses caractéristiques bâties que 

paysagères, grâce à la présence des espaces de jardin en lien direct avec la 

constructionΦ hƴ ȅ ǘǊƻǳǾŜ ŘŜǎ ƧŀǊŘƛƴŜǘǎ ǎǳǊ ƭΩŀǾŀƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ƧŀǊŘƛƴǎ ŀǊōƻǊŞǎ Ł 

ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ; 

tŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ Ŝǘ ƳŜǘǘŀƴǘ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ǇǊƻǇǊŜ Ł 
chaque quartier 

Å Permettre une évolution maîtrisée des espaces urbains en fonction des 
caractéristiques et formes urbaines de chaque quartier (centre-bourg, 
ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎΣ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘƛŦŦǳǎΧύΣ en respectant la dégressivité historique 
ŘŜ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞΣ ŘΩŜǎǘ Ŝƴ ƻǳŜǎǘΦ 

Å tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜΣ 
en ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭŜǳǊ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞ Ŝǘ ŀǊōƻǊŞΣ ƭŜǳǊǎ ŎǆǳǊǎ ŘΩƞƭƻǘǎ ǾŜǊǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ 
perspectives sur ceux-ci. 

Å Garantir une intégration harmonieuse des nouvelles constructions dans leur 
environnement urbain (et potentiellement leur environnement naturel). 
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Vauhallan, une commune à forts enjeux patrimoniaux et écologiques 

Les enjeux issus du diagnostic Les orientations du PADD 

¶ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ǎŜƳƛ-collectif et habitat groupé : il y a peu de 

constructions de logements collectifs ou semi-collectif à Vauhallan. Lƭ ǎΩŀƎƛǘ 

ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ une forte densité bâtie, une homogénéité 

architecturale Ŝǘ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ Ǉŀǎ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ƧŀǊŘƛƴ ; 

¶ les lotissements organisés de logements individuels : ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ŦƻǊƳŜ 

urbaine très organisée et très peu évolutive, présentant un enjeux de 

ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘƻƳƻƎŞƴŞƛǘŞ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŦƻǊƳŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŀƛƴǎƛ 

que de ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ǾŜǊǘŜǎ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜǎ 

lotissements. Ces quartiers sont marqués par une importante végétalisation 

et un couvert arboré qui participent du cadre de vie général de la commune. 

La nature en ville est également très présente au sein de ces espaces, 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŎǆǳǊǎ ŘΩƞƭƻǘǎ ƎŞƴŞǊŜǳȄΦ 

¶ ƭΩhabitat individuel spontané : ŎΩŜǎǘ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ǳǊōŀƛƴŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ǊŞǇŀƴŘǳŜ ǎǳǊ ƭŜ 

territoire communal. Elle est marquée par une organisation parcellaire 

ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜΣ ǳƴŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜ ŎǆǳǊǎ ŘΩƛƭƻǘǎ όƧŀǊŘƛƴǎύΣ ǳƴŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ 

architecturale.  

¶ anciennes fermes et ensembles patrimoniaux isolés : regroupent à la fois 

des ŦŜǊƳŜǎ ƛǎƻƭŞŜǎΣ ƭΩŀōōŀȅŜ ŘŜ [ƛƳƻƴ Ŝǘ ŘΩŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ƭƻƴƎŝǊŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ 

espaces urbanisés. Ce sont des ensembles constitués autour de cours, ou 

ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ Ŝǘ ŘΩŀƴƴŜȄŜǎ ŀȅŀƴǘ ǳƴ usage 

principalement agricole. Généralement, ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƭŞǘŞ ǇŀǊ ǳƴ 

vaste terrain libre. [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ōŃǘƛ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ǎŜǎ 

formes patrimoniales.  

¶ les équipements publics et parapublics : particulièrement concentrés au 

centre-ōƻǳǊƎΣ Ŝǘ ŦƻǊƳŀƴǘ ǳƴŜ ǇƻƭŀǊƛǘŞ ǳƴƛǉǳŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΦ Cette polarité 

ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ Ǉŀǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ǾŀǎǘŜǎ ǇƻǳǊ 

permettre une évolution des bâtiments pour les adapter de la meilleure 

manière aux besoins. 

 

 

Å Porter une attention aux transitions entre les espaces urbains et les espaces 
agricoles et naturels. 

Å [ƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ł ǎƻƴ ǎǘǊƛŎǘ ƳƛƴƛƳǳƳ όƳƻƛƴǎ ŘŜ мƘŀύΣ Ŝƴ 
privilégiant des opérations de faible envergure. 

Å {ΩŜƴƎŀƎŜǊ ǇƭŜƛƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƻƎƛǉǳŜ ȊŞǊƻ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƴŜǘǘŜ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŀƴǘ 
ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻn des sols mais aussi en renaturant les sols lorsque cela est possible. 
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Vauhallan, une commune à forts enjeux patrimoniaux et écologiques 

Les enjeux issus du diagnostic Les orientations du PADD 

Le contexte géographique de Vauhallan 

La commune se situe Ł ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ .ƛŝǾǊŜ Ŝǘ ƭŜ ǇƭŀǘŜŀǳ ŘŜ {ŀŎƭŀȅ. 

[Ŝ ǾƛƭƭŀƎŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ ǾŀƭƭŞŜ ŜƴŎŀŘǊŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ côteaux de Favreuse et du 

plateau de Saclay.  

 

[ŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ  

Au titre du MOS, eƴǘǊŜ нлмн Ŝǘ нлмтΣ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŞǾƻƭǳǎ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ƻƴǘ 

ǇǊƻƎǊŜǎǎŞ ŘŜ у ллл Ƴч Ŝǘ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ƻƴǘ ŎǊǶ 

de 1 500 m². A contrario, les espaces ouverts artificialisés ont régressé de 6 600 m², 

de même que les espaces agricoles (-3000 m²) et les milieux semi-naturels (-1500 m²). 

!ƛƴǎƛΣ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŜƴǘǊŜ нлмн Ŝǘ нлмт ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŜǎǘƛƳŞŜ Ł ф рлл ƳчΣ 

dont plus des deux tiers le sont sur des espaces ouverts artificialisés. Les espaces 

consommés entre 2012 et 2017 représentent environ 0,02% de la superficie 

communale. Si on y ajoute les différents projets connus de la ville, La consommation 

ǘƻǘŀƭŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ Ŝǘ ŜǎǇŀŎŜǎ ƻǳǾŜǊǘǎ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞǎ ŜƴǘǊŜ 

2012 et 2021 sur la commune de Vauhallan peut ainsi être estimée à environ 1,425 

ha, soit unŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ лΣмс Ƙŀ ǇŀǊ ŀƴΦ 
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Vauhallan, une commune à forts enjeux patrimoniaux et écologiques 

Les enjeux issus du diagnostic Les orientations du PADD 

[ΩŀƴŎƛŜƴƴŜǘŞ Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ  

Le parc de logements de Vauhallan est assez ancien. En effet, la moitié du parc de 
logements (49%) a été bâtie avant 1970, soit avant la première règlementation 
thermique de 1974. Presque un logement sur 10 a été construit avant 1919. 

Favoriser une offre de logements qualitative et adaptée aux évolutions des modes 
ŘΩƘŀōƛǘŜǊ Ŝǘ ŘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 

Å Favoriser la performance énergétique des logements. 

Å 9ƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ǳƴŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ ǉǳƛ ǇǊŜƴƴŜ ǎƻƛƴ ŘŜ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ŝǘ 
de son caractère potentiellement patrimonial, tout en permettant une adaptation 
du logement à la vie de ses habitants. 

Å tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŜǊ ƛƴƴƻǾŀƴǘǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 
(habitat ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛŦΣ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŞǾƻƭǳǘƛŦΧύΦ 

Les risques naturels 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ Řǳ Ǌǳ ŘŜ 

Vauhallan qui traverse la ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩhǳŜǎǘ Ŝƴ 9ǎǘΦ Le Plan de Prévention des Risques 

d'Inondation (PPRI) de la Bièvre et du ru de Vauhallan a été approuvé par arrêté inter-

préfectoral n°2020-DDT-SE-000041 le 10 mars 2020. De plus, deux secteurs sont 

soumis à un risque inondation par remontée de la nappe phréatique. 

 

5Ŝ ǇƭǳǎΣ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŀǊƎƛƭŜ Řŀƴǎ les sols, la quasi-totalité du territoire est 

ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŜȄǇƻǎŞŜ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜΦ Lƭ ƴΩȅ ŀ ǉǳŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ȊƻƴŜǎ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ 

urbanisée et dans les espaces agricoles qui sont moins exposées. 

Le couvert végétal et la nature en ville  

Il existe des formes urbaines support de nature en ville, comme les maisons dans le 

ŘƛŦŦǳǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ƻǊƎŀƴƛǎŞΦ 

 

La richesse floristique et faunistique du territoire 

Le territoire est moyennement riche en termes ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ faunistiques et floristiques. 

Selon les données de ƭΩLƴǾŜƴǘŀƛǊŜ National du Patrimoine Naturel (INPN), 706 espèces 

animales et végétales ont été recensées sur la commune.  

 

Être un village engagé dans le développement durable 

Å 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƛƴǎ ǉǳƛ ŀƴǘƛŎƛǇŜ ƭŜǎ 
évolutions ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ όǇƛŎǎ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊΣ ǎŞŎƘŜǊŜǎǎŜΧύΦ tƻǳǊ ŎŜƭŀΣ ǇƻǊǘŜǊ ǳƴŜ 
ambition sur la limitation ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ 
ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ŝǘκƻǳ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ couvert végétal important. 

Å Assurer un maintien de la nature en ville et permettre une riche biodiversité au 
sein des espaces publics et privés, notamment en encourageant la diversité des 
espèces. 

Å tǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ 
(risques ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΧύ ƻǳ ƴƻƴ όŎƻǳƭŞŜǎ ŘŜ ōƻǳŜΣ ǊŜǘǊŀƛǘ Ŝǘκƻǳ ƎƻƴŦƭŜƳŜƴǘ ŀǊƎƛƭŜǳȄ 
ΧύΦ 
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Vauhallan, une commune à forts enjeux patrimoniaux et écologiques 

Les enjeux issus du diagnostic Les orientations du PADD 

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ [ƛƳƻƴ Ŝǎǘ ŀǊǘƛŎǳƭŞ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩ!ōōŀȅŜΣ Ŝǘ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ǊƛŎƘŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ 

bâti. 

 

Le sitŜ ŘŜ ƭΩ!ōōŀȅŜ ŘŜ [ƛƳƻƴ Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƻŎŎǳǇŞ ǇŀǊ ǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ǾŀŎŀƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ 

ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴǘ Ł ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜǎ ǎǆǳǊǎ ŘŜ ƭΩ!ōōŀȅŜ ŘŜ [ƛƳƻƴ. Il est situé 

en continuité des espaces bâtis, mais dans le Site classé de la vallée de la Bièvre. Ainsi, 

ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řƻƛǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛŜΦ 

 

Il présente de nombreux atouts, notamment un terrain vacant, friche agricole a priori 

sans intérêt environnemental important et des bâtiments pouvant être réhabilités ou 

démolis-reconstruits.  

 

tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩ!ōōŀȅŜ ŘŜ [ƛƳƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ǎƻƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ 
patrimonial et de son histoire 

Å tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 
locatifs sociaux sur une partie des terrains et propriétés de la communauté de 
ƭΩŀōōŀȅŜ {ŀƛƴǘ-Louis-du-Temple ; soigner leur intégration dans leur environnement 
urbain et paysager. 

Å !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩ!ōōŀȅŜ ŘŜ [ƛƳƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
urbain patrimonial, notamment en soutenant les projets de réhabilitation et de 
reconversion. 

Å !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǾƛǘƛŎǳƭǘǳǊŜ ǎƛǘǳŞ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀōōŀȅŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ 
reconversion de bâtiments existants et leur évolution potentielle pour permettre 
ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ όǾƛƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴΧύΦ 
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±ŀǳƘŀƭƭŀƴΣ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎƻƭƛŘŀƛǊŜ Ŝǘ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜΣ ŀǘǘŜƴǘƛŦ Ł ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ 

Les enjeux issus du diagnostic Les orientations du PADD 

Le parc de logements locatifs sociaux 

Au 1er janvier 2020, 60 logements sociaux étaient en service sur la commune, soit 

5,82%  du total du parc de logements. Cette part est faible au regard des obligations 

de la loi SRU (25% à horizon 2030). Des efforts sont néanmoins fournis par la 

commune Řŀƴǎ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŀǘǘǊŀǇŀƎŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ {w¦Σ ǘŀƴǘ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ 

de vue quantitatif que qualitatif. Au 1er janvier 2023, la commune comptait 69 

logements. Il manquait 135 logements sociaux pour atteindre le taux de 25 % imposé 

par la loi SRU. Au 1er janvier 2025, la commune comptait 7 LLS supplémentaires. 

La taille des logements  

LΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ récente du parc, marqué par ƭΩŀŎǘƛƻƴ communale en matière de 

construction de logements locatifs sociaux a permis une diversification du parc de 

logements et infléchi quelques peu la tendance générale identifiée ci-avant. En effet, 

entre  2008 et 2018, la part des logements de 4 pièces et 5 pièces ou plus ǎΩŜǎǘ réduite 

de 1,6point, au profit des logements de petite taille et de taille moyenne. Parmi ceux-

ci, les parts respectives des logements ŘΩǳƴŜ pièce et des logements de 3 pièces ont 

augmenté chacune de 0,6 point. Cette diversification du parc, quoique demeurant 

marginale, vise à permettre à une plus grande diversité ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ de vivre dans la 

commune. 

Structure des ménages 

Une diminution continue du nombre moyen de personne par résidence principale est 

observée. De plus, on remarque une nette diminution des couples avec enfant(s) (-7 

points). Cette tendance va de pair avec une part plus importante des familles 

monoparentales (+3points) et ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ de la part des ménages ŘΩǳƴŜ personne 

(+6points). Ces tendances indiquent une tendance au desserrement des ménages, 

avec une augmentation de la part des familles monoparentales et des ménages ŘΩǳƴŜ 

personne. Ces tendances impliquent des besoins différents et généralement une 

demande plus forte des logements de plus petite taille. 

±ŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ƳƛȄƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŜ ǾƛǾǊŜ ŜƴǎŜƳōƭŜΣ Ŝƴ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŀƴǘ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜǎ 
logements de la commune 

Å CŀǾƻǊƛǎŜǊ ǳƴ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ ŎƻƳǇƭŜǘ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ Ł ŎƘŀŎǳƴ ŘΩƘŀōƛǘŜǊ 
durablement à Vauhallan. 

Å Permettre la création de logements locatifs sociaux bien intégrés. 

Å CŀǾƻǊƛǎŜǊ ǳƴŜ ƳƛȄƛǘŞ ƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝƴ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜŀƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
ŘΩǳƴ habitat adapté à des publics spécifiques (personnes âgées, personnes seules, 
jeunes ƳŞƴŀƎŜǎΣ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƘŀƴŘƛŎŀǇΣ ŞǘǳŘƛŀƴǘǎΧύΦ 
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±ŀǳƘŀƭƭŀƴΣ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎƻƭƛŘŀƛǊŜ Ŝǘ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜΣ ŀǘǘŜƴǘƛŦ Ł ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ 

Les enjeux issus du diagnostic Les orientations du PADD 

Les équipements 

La commune de Vauhallan présente une offre ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŀŘŀǇǘŞŜ Ŝǘ ƭŀǊƎŜ 

pour une commune de cette taille. Certains équipements ont fait ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ 

restauration ou de rénovation complète ces dernières années, comme la 

médiathèque. Il est à noter leur remarquable concentration, qui permet leur 

accessibilité aisée à pieds. On y trouve : 

¶ Des équipements scolaires : une école maternelle et une école primaire qui 

Ŧƻƴǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴ ǾǊŀƛ ǇƾƭŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜ όŎŀƴǘƛƴŜΣ ǎŀƭƭŜ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎΣ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎΣ 

maison de la petite enfance, etc.) 

¶ Les autres équipements : Ƙŀǳǘ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞǎ Ŝǘ ŘŜ 

qualité. Ces équipements participent de la vie associative de la commune et 

sont adaptés à une diversité de publics. Il est à noter notamment la diversité 

et la complémentarité des salles accessibles aux associations vauhallanaises. 

Les équipements sont particulièrement concentrés au sein du centre-bourg, formant 

une ǇƻƭŀǊƛǘŞ ǳƴƛǉǳŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΦ /Ŝƭǳƛ-ci ǊŀǎǎŜƳōƭŜ ƭΩŞŎƻƭŜΣ ƭŀ ŎǊŝŎƘŜΣ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜΣ 

des équipements de loisirs et dédiés à la jeunesse ou encore la bibliothèque, ainsi que 

des installations sportives. Au sud de la commune sont présents des terrains de 

football et de pétanque.  

 

Evolution de la population  

La population a augmenté de 6,6 % entre 2013 et 2018. Depuis, la tendance est à la 

stabilisation Τ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ Ǉŀǎǎŀƴǘ ŘŜ н 072 en 2018 à 2 100 en 2021. 

 

Les énergies renouvelables et le développement durable 

[Ŝ {w/!9 ǇƻǎŜ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǘǘŞƴǳŜǊ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ Řǳ 

ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ǎΩȅ ŀŘŀǇǘŜǊ Ǉƻǳr diviser par 4 les émissions nationales 

de gaz à effet de serre entre 1990 et 2050.  

Maintenir une offre en équipements diversifiée au service de la qualité de vie des 
habitants 

Å !ǊǘƛŎǳƭŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ 
ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǾƻƛǎƛƴŜǎ Ŝǘ ŎŜǳȄ ǇǊƻƧŜǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇƭŀǘŜŀǳ 
de Saclay. 

Å ±ŜƛƭƭŜǊ Ł ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ Ŝƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŀŘŀǇǘŞŜ Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 
démographique. 

Å Permettre la modernisation des équipements communaux, afin de favoriser la vie 
associative et les interactions/échanges entre les habitants. 

Å wŞŘǳƛǊŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ƭŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜƴǘΣ 
notamment en poursuivant la politique de rénovation énergétique. 

Å /ƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ Ł ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎǇƻǊǘƛǾŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘǳŜƭ ǘŜǊǊŀƛƴ Řǳ 
stade. 

Å hǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
couverture en téléphonie mobile. Garantir un faible impact paysager de 
potentielles nouvelles antennes. 

Å 9ƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ 
renouvelables   
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±ŀǳƘŀƭƭŀƴΣ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎƻƭƛŘŀƛǊŜ Ŝǘ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜΣ ŀǘǘŜƴǘƛŦ Ł ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ 

Les enjeux issus du diagnostic Les orientations du PADD 

A ce titre, il définit notamment les objectifs régionaux en matière de maîtrise de 

ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ comme la promotion de la densification, la multipolarité et la mixité 

fonctionnelle afin de réduire les consommations énergétiques. 

 

Les mobilités douces 
 
La commune de Vauhallan bénéficie de nombreux cheminements doux, piétons et 
cyclables, qui permettent de relier les différentes parties de la commune par les 
modes actifs. Ces circulations douces sont à la fois tracées au sein des espaces 
naturels (avec à la fois une fonction de liaison entre le secteur de Limon et le pôle 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ du centre-bourg), mais également une fonction de promenade pour 
les habitants. Les liaisons douces actuelles représentent un linéaire total ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 
14,5 km sur le territoire communal. Enfin, on peut mettre également en avant la 
présence de quelques venelles et chemins agricoles. 
 

 
 
 

Développer un réseau des circulations douces adapté aux besoins des habitants 

Å Maintenir les circulations douces existantes et leurs qualités paysagères ; les 
valoriser et les développer comme lien entre les différentes parties de la 
commune. 

Å Renforcer le maillage des circulations douces en lien avec les communes alentour 
et les réseaux supra-communaux ; 

Å {ŞŎǳǊƛǎŜǊ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŀŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ όǇƛŞǘƻƴǎΣ 
PMR, familles...). 

Å Intégrer les besoins en stationnement des cyclistes dans toute opération. 
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±ŀǳƘŀƭƭŀƴΣ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎƻƭƛŘŀƛǊŜ Ŝǘ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜΣ ŀǘǘŜƴǘƛŦ Ł ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ 

Les enjeux issus du diagnostic Les orientations du PADD 

Les transports collectifs et les migrations pendulaires 

Moins de 10% des déplacements domicile-travail se font en transports en commun. 

La commune est mal desservie en transports en commun, avec uniquement les lignes 

de bus 119 (Vauhallan Abbaye Cimetière via Igny ς gare de Massy-Palaiseau) et 16 

(Saclay Razel - DŀǊŜ ŘΩLƎƴȅ). La desserte en transports en commun est limitée et a 

donc une conséquence directe : presque 80% des déplacement domicile-travail se 

font en voiture. En effet, la commune dispose ŘΩǳƴ accès rapide aux axes routiers : 

nationale 118 avec interconnexion rapide à ƭΩ!с, A10, D36. 

Il est à noter que la desserte devrait être prochainement améliorée, en parallèle de 
la création de la station CEA-Saint-Aubin de la ligne 18 du métro. 

 

 

Favoriser le développement de nouvelles mobilités partagées 

Å Anticiper les évolutions des solutions de mobilité en lien avec les évolutions des 
pratiques ǎƻŎƛŞǘŀƭŜǎ όǘŞƭŞǘǊŀǾŀƛƭΧύ 

Å Favoriser les transports en commun de proximité (notamment la jonction avec les 
gares ŘΩLƎƴȅΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ƎŀǊŜǎ Řǳ /9!-Saint-!ǳōƛƴΣ ŘŜ tŀƭŀƛǎŜŀǳ Ŝǘ ŘΩhǊǎŀȅ-Gif de 
la future ligne му Řǳ ƳŞǘǊƻύΣ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ 

Å Faciliter la mobilité des publics non-ƳƻǘƻǊƛǎŞǎ όǎŎƻƭŀƛǊŜǎΣ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŃƎŞŜǎΧύΦ 

Å Favoriser les déplacements à faible impact environnemental. 

 

Stationnement 

Plusieurs parcs de stationnement de faible ampleur sont répartis à travers la 

commune et son centre-bourg. Ils permettent ŘΩƻŦŦǊƛǊ une bonne accessibilité aux 

équipements de la commune. Ils représentent une capacité totale ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 230 

places de stationnement public. Néanmoins, il est à noter que de nombreux 

particuliers occupent ces espaces de stationnement et le stationnement présent sur 

la voirie, limitant la disponibilité des places pour les visiteurs de la commune et la 

fluidité du trafic. 

Le centre-bourg  

Cette forme urbaine accueille une mixité des fonctions, avec des boutiques au rez-

de-chaussée, pour certains bâtiments de centre-bourg, notamment autour de la place 

du centre-bourg.  

 

 

Poursuivre le réaménagement des espaces publics et de la voirie 

Å Faire du réaménagement du centre bourg et du secteur des écoles des lieux 
qualitatifs de vie, d'activités commerciales, associatives et sportives. 

Å tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ŎƻŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŘΩǳƴŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘΩǳǎŀƎŜǎ ǇƻǳǊ 
ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ όŜƴŦŀƴǘǎ Ŝǘ ŦŀƳƛƭƭŜǎΣ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŃƎŞŜǎΧύΦ 

Å Améliorer la sécurité des déplacements dans les espaces publics de la commune. 

Å LƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŞŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ 
(recharges ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎΣ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎȅŎƭƛǎǘŜǎΧύΦ 

Å Imposer des conditions de stationnement au sein des parcelles privées en faveur 
ŘΩǳƴŜ réduction de la place des voitures stationnées sur les voies publiques. 
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±ŀǳƘŀƭƭŀƴΣ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎƻƭƛŘŀƛǊŜ Ŝǘ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜΣ ŀǘǘŜƴǘƛŦ Ł ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ 

Les enjeux issus du diagnostic Les orientations du PADD 

Commerces 

[ΩƻŦŦǊŜ commerciale de la commune se divise en deux polarités distinctes qui 
regroupent chacune la moitié des commerces. Le premier secteur se trouve au ŎǆǳǊ 
de la centralité autour de la place du village historique. Il ne propose, en particulier, 
aucune offre alimentaire. Le second secteur intègre quelques commerces en rez-de-
chaussée ŘΩǳƴŜ copropriété située rue des Grands Prés au ŎǆǳǊ ŘΩǳƴ quartier 
pavillonnaire. 
 
Le centre-bourg  

Cette forme urbaine accueille une mixité des fonctions, avec des boutiques au rez-
de-chaussée, pour certains bâtiments de centre-bourg, notamment autour de la place 
du centre-bourg. 

 

/ƻƴŦƻǊǘŜǊ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜΣ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜ Ŝǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ 

Å tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ-bourg et rue des Grands Prés. 

Å 9ƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ŀƳōǳƭŀƴǘŜΦ 

Å !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇŀǊ ǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 
publics qui favorise leur accès à tous les modes de déplacement (piétons, cyclistes, 
PMR, voitures). 

Å Encadrer les activités dans les secteurs résidentiels pour que celles-Ŏƛ ƴΩƛƳǇƭƛǉǳŜƴǘ 
pas de nuisances pour les habitants. 

Å Permettre le développement du tourisme en mettant en valeur la richesse 
patrimoniale et environnementale du secteur 
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3. [ŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǎǳǇǊŀπŎƻƳƳǳƴŀǳȄ 
 

Au-delà du diagnostic, le PADD a également été élaboré en veillant à respecter la prise en compte et la compatibilité avec les différents documents supra communaux 

(SDRIF-e, PDUIF, SRCE, etc.). Concernant la compatibilité avec ceux-ŎƛΣ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŎƛōƭŜ ƭŀ ƳŀƴƛŝǊŜ Řƻƴǘ ŎŜǳȄ-ci sont directement pris en compte 

ǇŀǊ ƭŜ t[¦ ǊŞǾƛǎŞΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

 

A. Le SDRIF-e 

 

Le Schéma Directeur de la région Ile-de-France Environnemental 

(SRIF-e) a été approuvé le 11 septembre 2024. Il est le document 

ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩLƭŜ-de-France et la 

planification stratégique du territoire à horizon 2040. 

 

Sur les espaces urbanisés :  

[ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 57 indique que : « Le SDRIF-E vise la production de 90% 

des nouveaux logements en renouvellement urbain, et porte de 

ƎǊŀƴŘǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Υ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ 

ŘŜǎ ǇƻƭŀǊƛǘŞǎ Ŝǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƭŜǎ ƳƛŜǳȄ ŘŜǎǎŜǊǾƛŜǎ ŘΩƛŎƛ нлпл ǇŀǊ ƭŜǎ 

transports en commun, équilibre habitat/emploi, maîtrise de 

ƭΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ Řŀƴǎ ƭΩƘȅǇŜǊŎŜƴǘǊŜΦ /Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ 

ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ ŀǳ {wII ǇƻǳǊ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŀ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ 

construction de logements. 

tƻǳǊ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ŎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ Ŝǘ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ŎŜǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ ǊŞƎƛƻƴŀƭΣ ƭŜǎ 

ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀŎŎǊƻƞǘǊŜ 

significativement le nombre de logements au sein des espaces 

urbanisés existants. 
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!ƛƴǎƛΣ ƘƻǊǎ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭΩƘȅǇŜǊŎŜƴǘǊŜΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞǎ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {5RIF-9 Řƻƛǘ ǇǊƻƎǊŜǎǎŜǊ ŘŜ мо҈Σ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ 

2040. Cet objectif est porté à : 

¶ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ мр ҈ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ Ǌŀȅƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ нƪƛƭƻƳŝǘǊŜǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴŜ ƎŀǊŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ Řŀƴǎ ŎŜƭƭŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇƻƭŀǊƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 
rural (voir carte p.46) ; 

¶ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ мт҈ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜǎ ǇƻƭŀǊƛǘŞǎ Řǳ ŎǆǳǊ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻǳǊƻƴƴŜ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ » 
 

Catégorisée par le SDRIF-Ŝ ŎƻƳƳŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻǳǊƻƴƴŜ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǇŀǊƛǎƛŜƴƴŜΣ ŜƭƭŜ Řƻƛǘ ŀƛƴǎƛ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ +13% du parc de logements à horizon 

2040. Élaboré par L'Institut Paris RégionΣ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŞǘǊƻƛǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΣ [Ŝ ǇƻǊǘŀƛƭ {5wLC-EXPLORER précise les éléments suivants concernant 

ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ рт :  

 

 

PRISE EN COMPTE AU SEIN DU PLU : 

Le PADD, dans son axe 3 notamment, prend en compte les objectifs du SDRIF-e dans les orientations suivantes :  

¶ CŀǾƻǊƛǎŜǊ ǳƴ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ ŎƻƳǇƭŜǘ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ Ł ŎƘŀŎǳƴ ŘΩƘŀōƛǘŜǊ ŘǳǊŀōƭŜƳŜƴǘ Ł ±ŀǳƘŀƭƭŀƴ 

¶ Permettre la création de logements locatifs sociaux bien intégrés 

¶ CŀǾƻǊƛǎŜǊ ǳƴŜ ƳƛȄƛǘŞ ƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝƴ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜŀƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ Ƙŀōƛǘŀǘ ŀŘŀǇǘŞ Ł ŘŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜs (personnes âgées, personnes 
ǎŜǳƭŜǎΣ ƧŜǳƴŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎΣ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƘŀƴŘƛŎŀǇΣ ŞǘǳŘƛŀƴǘǎΧύΦ 
 

La prise en compte de cet objectif de densification se traduit également dans le dispositif règlementaire, et notamment à travers les OAP qui prévoient un nombre 

important de logements à construire.  
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Production de logements prévue par le PLU révisé : 

Le projet de PLU révisé prévoit, au sein de ses OAP, ǳƴŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 75 à 95 logements supplémentairesΣ ŀǳȄǉǳŜƭǎ ǎΩŀƧƻǳǘŜǊƻƴǘ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 

ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝƴ ŘƛŦŦǳǎ ǉǳƛ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ŘŞǇŀǎǎŜǊ ƭŜǎ млл ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƘƻǊƛȊƻƴ нлпл Ŝǘ ŀƛƴǎƛ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ les logements supplémentaires 

attendus par le SDRIF-E. 

 
Sur les espaces à protéger  

Le chapitre 1 du SDRIF-Ŝ ƛƳǇƻǎŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀƳŜǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ǿƛŀ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎΣ ǳƴŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎation par des 

ŦǊƻƴǘǎ ǾŜǊǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭ Ŝǘ ǳƴŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝƴ ƳŀƛƴǘŜƴŀnt, voire en développant des espaces de pleine terre. En effet, le document 

ǇǊŞǾƻƛǘΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞǎΣ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ол ҈ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜΦ  

 

PRISE EN COMPTE AU SEIN DU PLU : 

Le PADD, prend en compte les objectifs du SDRIF-e dans son axe 1, mais aussi dans son axe 2 dans les orientations ayant trait un urbanisme raisonné. À ce titre, on 

retrouve dans les orientations du PADD :  

¶ /ƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭŜǎ ŎǆǳǊǎ ŘΩƛƭƻǘǎ Ŝǘ ƧŀǊŘƛƴǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ ŎƻƳƳŜ ǎǳǇǇƻǊǘǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ŝƴ ǾƛƭƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ƛntra-urbaine et pour une bonne 
perméabilité des sols 

¶ tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜΣ Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭŜǳǊ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞ Ŝǘ ŀǊōƻǊŞΣ ƭŜǳǊǎ ŎǆǳǊǎ ŘΩƞƭƻǘǎ ǾŜǊǘǎ 
et les perspectives sur ceux-ci. 

¶ Garantir une intégration harmonieuse des nouvelles constructions dans leur environnement urbain (et potentiellement leur environnement naturel). 

¶ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƛƴǎ ǉǳƛ ŀƴǘƛŎƛǇŜ ƭŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ όǇƛŎǎ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊΣ ǎŞŎƘŜǊŜǎǎŜΧύΦ tƻǳǊ ŎŜƭŀΣ ǇƻǊǘŜǊ ǳƴŜ 
ŀƳōƛǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ŝǘκƻǳ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŎƻǳǾŜǊǘ ǾŞƎŞǘŀƭ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘΦ 

¶ Assurer un maintien de la nature en ville et permettre une riche biodiversité au sein des espaces publics et privés, notamment en encourageant la diversité 
des espèces. 

¶ όΧύ  
 

Par ailleurs, le dispositif règlementaire prévoit un certain nombre de dispositions intégrant ces objectifs posés par le SDRIF-ŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭΩh!t Transition écologique, 

résilience du territoire et protection de la biodiversité favorise le développement des espaces de pleine terre et de la biodiversité en ville, support de fraîcheur et 

ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄΦ Le règlement prévoit, quant à lui, des dispositions relatives à une part minimale de surface de pleine terre dans les diverses zones 

ainsi que la protection des zones N et A. Le dispositif règlementaire met également en place des protections graphiques en faveur de la préservation de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎΦ [Ŝ t[¦ ǊŞǾƛǎŞ ŜƴǘŜƴŘ ŀƛƴǎƛ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΦ 

Accusé de réception en préfecture
091-219106358-20251002-2025_31-DE
Date de télétransmission : 07/10/2025
Date de réception préfecture : 07/10/2025



 

                                                            28 Rèvision du Plan Local dĨUrbanisme de Vauhallan - Justifications des choix 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

Les unités paysagères naturelles et boisées identifiées sont 
préservées et confortées dans le cadre du PADD du PLU révisé. 
 
Les espaces boisés repérés par le SDRIFe sont tous classés en 
zone N du PLU, et en grande partie protégés par des EBC. 
 
Les espaces agricoles et forestiers sont maintenus grâce à des 
zones A et N inconstructibles. 
 
 

  

Accusé de réception en préfecture
091-219106358-20251002-2025_31-DE
Date de télétransmission : 07/10/2025
Date de réception préfecture : 07/10/2025



 

                                                            29 Rèvision du Plan Local dĨUrbanisme de Vauhallan - Justifications des choix 

B. Le PDUIF 

 

[Ŝ tƭŀƴ ŘŜ 5ŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ¦Ǌōŀƛƴǎ ŘΩOƭŜ-de-France (PDUIF) est un document stratégique relatif aux modes de déplacements des franciliens et des marchandises, à 
ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлнлΦ Lƭ ǘǊŀƛǘŜ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭΣ ƛƴǘŝƎǊŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻrt (transports collectifs, voitures particulières, 
deux-ǊƻǳŜǎ ƳƻǘƻǊƛǎŞǎΣ ƳŀǊŎƘŜ Ŝǘ ǾŞƭƻύ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǊƻǳǘƛŝǊŜΦ Lƭ ŦƛȄŜ ŀƛƴǎƛ ƭes objectifs des politiques de 
ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘΩƛŎƛ à 2020. Le PDUIF 2010-2020 est en cours de révision. Il sera désormais désigné comme le Plan de Mobilités en Ile de France (délibération du 25 mai 
2022). 

[Ŝ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘ ǳƴŜ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎΣ Ŝǘ ǳƴ rapport de compatibilité entre certains 

ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ. [ŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŞŦƛƴƛŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜƳŜƴǘ. Cependant la doctrine et la jurisprudence nous permettent de la distinguer de celle de 

conformité, beaucoup plus exigeante. Le rapport de compatibilité exige que ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƴŜ ŦŀǎǎŜƴǘ Ǉŀǎ ƻōǎǘŀŎƭŜ Ł ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ 

du document de rang supérieur. 

Le PLU doit être compatible avec le PDUIF.  

[Ŝǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ Řǳ t5¦LC ǎƻƴǘ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ {ŎƘŞƳŀ ŘŜ ¢ǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŘŜ ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ tŀǊƛǎ-Saclay visant à développer et renforcer les transports en 

commun et les mobilités actives.  

 

PRESCRIPTIONS DU PDUIF POUR LA COMMUNE DE VAUHALLAN : 

Normes vélos : 

¶ Habitation : 

o лΣтр Ƴч ǇŀǊ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ н ǇƛŝŎŜǎ 

o 1,5 m² par logement dans les autres cas 

o Superficie minimale de 3 m² 

¶ Bureaux : 

o 1,5 m² pour 100 m² de surface de plancher 

¶ Activités / commerces /  industrie de plus de 500 m² de surface de plancher : 

o Une place pour 10 employés  

¶ Équipements scolaires : 

o Une place pour 8 à 12 élèves 
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PRISE EN COMPTE AU SEIN DU PLU : 

Le dispositif réglementaire répond aux prescriptions du PDUIF en termes de stationnement vélos, en imposant les normes vélos ǇǊŜǎŎǊƛǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ t5¦LCΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŜƴ 
tenant compte du Décret n° 2022-930 du 25 juin 2022 qui modifie le code de la construction et ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǾŞƭƻΦ 

 

Normes véhicules : 

¶ Bureaux : 

o Inclure des normes plafond pour le stationnement : 

Á " Ƴƻƛƴǎ ŘŜ рлл Ƴ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘŜ : 1 place de stationnement par tranche entamée de 45 m² de 

surface de plancher. 

Á Au-ŘŜƭŁ ŘΩǳƴ Ǌŀȅƻƴ ŘŜ рлл Ƴ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘŜ : 1 place de stationnement par tranche entamée 

de 55 m² de surface de plancher 

 

PRISE EN COMPTE AU SEIN DU PLU : 

[Ŝ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ǇǊŜƴŘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ Řǳ t5¦LC Ŝƴ ƛƳǇƻǎŀƴǘ ŎŜǘǘŜ ƴƻǊƳŜ ǇƭŀŦƻƴŘ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ Ȋƻnes où les constructions à destination 
de bureau sont autorisées par une disposition réglementaire transversale.  

 

¶ Logements :  

o [Ŝ t[¦ ƴŜ ǇŜǳǘ ŜȄƛƎŜǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł мΣр Ŧƻƛǎ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘŜ ƳƻǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ des ménages constaté 

dans la commune (soit pour Vauhallan : 1,53 voiture par ménage) : 1,53 Ȅ мΣр Ғ 2,3 places par logement. Par ailleurs, dans les zones situées à moins 

ŘŜ рлл ƳŝǘǊŜǎ ŘϥǳƴŜ ƎŀǊŜ ƻǳ ŘϥǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘΣ ƭŜ t[¦ ƴŜ ǇŜǳǘ ŜȄƛƎŜǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ǇŀǊ ƭƻƎŜƳŜƴǘΣ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 

L151-ос Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

 

PRISE EN COMPTE AU SEIN DU PLU : 

Le PLU révisé impose un minimum de 1 place pour les logements ƧǳǎǉǳΩŁ н ǇƛŝŎŜǎ et 2 places pour les logements de 3 pièces et plus. De plus, le règlement rappelle 

que pour les logements aidés comptabilisés au titre de la loi SRU, il est imposé au minimum 1 place par logement créé. 
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C.  Le SRCE 

 

Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique est le volet régional de la trame verte et bleue. Il a pour objet principal la préservation et la remise en bon état des 

continuités écologiques.  

À ce titre :  

¶ Lƭ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ƭŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ όǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ Ŏŀnaux, obstacles 
au fonctionnement des continuités écologiques) ; 

¶ Il identifie les enjeux régionaux de préservation et de restauration des continuités écologiques, et définit les priorités régionales dans un 
Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ Τ 

¶ Lƭ ǇǊƻǇƻǎŜ ƭŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŀŘŀǇǘŞǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴΦ 

Ce document a été approuvé par délibération du Conseil régional du 26 septembre 2013. Il est composé notamment de différentes cartes : une identifiant la trame 

verte et bleue et une autre les objectifs de préservation et de restauration de la trame verte et bleue. 

[Ŝ t[¦ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ {w/9 
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CARTE DES COMPOSANTES DE LA TRAME VERTE ET BLEUE 
 

Le SRCE identifie les éléments suivants : 

Å Un corridor vert de la sous-trame arborée à fonctionnalité réduite du nord au sud, reliant le Bois de Verrières (ZNIEFF). /ŜǘǘŜ ǘǊŀƳŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜ aussi sur 
des lisières de boisement. Mais elle est fragilisée par le mitage urbain.  

Å Un corridor et continuum de la sous-trame bleue sont représentés par le ruisseau de Vauhallan qui traverse la commune le long de la frontière Nord. Il 
ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǊŜƭƛŜǊ ƭΩŞǘŀƴƎ ŘŜ {ŀŎƭŀȅ Ł ƭŀ .ƛŝǾǊŜΣ ōƛŜƴ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ŘŞƴŀǘǳǊŞ Ł ǎƻƴ ŀǊǊƛǾŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜ ǇŀǊ ŘŜǎ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ƳŀœƻƴƴŞǎ. 
Le SRCE le qualifie de « ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŎŀƴŀǳȄ Ł ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ ǊŞŘǳƛte ». 

Å Des lisières urbaines et boisements de plus de 100 hectares. 

Å ¦ƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ŀǊōƻǊŞǎ Ŝǘ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΣ Ƴŀƛǎ ƴƻƴ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴǘǎ Ŝƴ ƭΩŞǘŀǘΦ  
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CARTE DES OBJECTIFS DE LA TRAME VERTE ET BLEUE 
 

Le SRCE identifie les objectifs de préservation et de restauration suivants : 

Å Un obstacle à la continuité de la trame bleue est identifié au sud de la commune, il est décrit comme « secteurs riches en mare et mouillères recoupés 
par des infrastructures de transport ». En effet, cette zone est traversée par la départementale D36. 

Å Une mosaïque agricole qui correspond Ł ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŘƻǘŞǎ ŘŜ ōƻǎǉǳŜǘǎ Ŝǘ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƘŀƛŜǎΣ Ŝǘ ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƳŀƧŜǳǊ 

favorable à la biodiversité. 
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ORIENTATIONS DU SRCE PRISE EN COMPTE DANS LE PADD 

 

 

 

Le PADD de Vauhallan a comme premier axe : « ±ŀǳƘŀƭƭŀƴΣ ǳƴ ǾƛƭƭŀƎŜ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘΩǳƴ ŞŎǊƛƴ ƴŀǘǳǊŜƭΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ 

forestier ». Cet axe se décline en plusieurs orientations qui visent à remplir les objectifs donnés par le SRCE : 

Å Préserver les espaces boisés de la commune au service de la biodiversité et des paysages. 

Å Identifier et sauvegarder les continuités vertes. 

Å ±ŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ǊƛƎƻƭŜǎΣ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŀȅŀƴǘ ǳƴ ǊƾƭŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ǇƻǳǊ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƘȅŘǊƻƭƻƎƛǉǳŜ Řǳ 
Plateau et contribuant à son drainage. 

Å Préserver les rigoles également comme lieux de biodiversité spécifique et éléments de patrimoine local. 

Å Veiller à la diversité paysagère et à la fonctionnalité des espaces agricoles en encourageant la plantation 
de haies, en portant attention à la gestion des eaux de ruissellement et au maintien des continuités 
douces. 

Å Soutenir la renaturation de la zone humide des Sablons et du ru de Vauhallan pour valoriser leurs 
qualités paysagères et leur fonction de régulation des crues. 

 

Le dispositif règlementaire, notamment ƭΩh!t Transition écologique, résilience du territoire et protection de 

la biodiversité, répond aux ambitions de préservation des trames posées par le PADD. Elle prévoit notamment 

de protéger les espaces boisés, les zones humides ainsi que les continuités écologiques (notamment les cours 

ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ǊƛƎƻƭŜǎ) afin de préserver la biodiversité.  

De plus, le règlement et le zonage ŜƴǘŜƴŘŜƴǘ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ b Ŝǘ ! Ŝƴ ǆǳǾǊŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΦ Lƭǎ ŘŞŦƛƴƛǎǎŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ Ŝǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ό9ttΣ 9./Σ ŜǘŎΦύ ŀŦƛƴ ŘŜ 

préserver les espaces de nature en ville ainsi que les espaces boisés de la commune. Enfin, le règlement prévoit 

des dispositions de transition entre les zones N et U, pour garantir un traitement paysager qualitatif et assurer 

la protection de ces espaces naturels.  
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D. Le PCAET 

 

[Ω!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ tŀǊƛǎ-{ŀŎƭŀȅ ŀ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ǎƻƴ t/!9¢ ƭŜ нс Ƨǳƛƴ нлмфΦ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ tŀǊƛǎ-{ŀŎƭŀȅ ŀ ŞǘŞ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ǘƻǳǘŜǎ ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ ŘΩLƭŜ-de-France 
à engager la réalisation de son Plan Climat Air Energie Territorial en 2017. Ce document décliƴŜ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǎǳǊ с ŀƴǎΣ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ нлмфς2024, pour diminuer 
ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ Ŝǘ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΦ Lƭ ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŜ ŘŜ мнс ŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ 
ambitieux pouǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлол Υ  
 

¶ wŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ оп҈ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ όǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł нлмнύ  

¶ Réduction de 24% de consommation énergétique (par rapport à 2012)  

¶ нл҈ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜΦ 
 
[Ŝ {ŎƘŞƳŀ ŘŜ ¢ǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŘŜ ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ tŀǊƛǎ-Saclay soutient les objectifs du PCAET en favorisant une mobilité bas-carbone par des solutions alternatives à la 

voiture individuelle, comme le développement des transports collectifs et des mobilités douces, afin de réduire les émissions de gaz à effet de serre et améliorer la 

ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΦ 

 

ORIENTATIONS DU PCAET PRISE EN COMPTE DANS LE PADD 

Le PCAET décline sa stratégie 
territoriale en 9 axes :  

- Réduire la consommation 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ  

- Se déplacer mieux et moins  
- Développer une économie 

circulaire  
- Agir au quotidien pour 

changer ensemble  
- Préserver les ressources 

naturelles et favoriser une 
agriculture locale durable  

- Produire et distribuer des 
énergies renouvelables et 
citoyennes  

[Ŝ t!55 ŎƻƴǎŀŎǊŜ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ 

évolution vers une meilleure qualité environnementale des constructions à travers la rénovation du bâti, une 

meilleure performance énergétique des logements, ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΦ 

 

[ŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ōƻƛǎŞǎΣ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝƴ ƎŞƴŞǊŀƭ Ǿƛŀ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎǆǳǊǎ ŘΩƛƭƻǘǎ ƻǳ 

du patrimoine arboré par exemple, permet de manière indirecte de conserver une forte densité végétale qui 

ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ł ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΦ [Ŝǎ ǇƛŝŎŜǎ Řǳ t[¦ ŜƴǘŜƴŘŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ƭƻŎŀƭŜΣ ǇŀǊ ƭŀ 

préservation des espaces agricoles et la diversification des cultures notamment.  

 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ǇƻǳǊ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǾƛŜΣ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ t[¦Φ {ǳǊ ƭŜ ǾƻƭŜǘ ŘŜǎ 

mobilités, le PADD prévoit notamment de maintenir les liaisons douces existantes entre les quartiers, de renforcer 

le maillage en transports en commun ou encore, de favoriser des modes de transport à faible impact 

environnemental. Ces orientations se traduisent aussi dans les OAP à travers des liaisons à conforter.  
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ORIENTATIONS DU PCAET PRISE EN COMPTE DANS LE PADD 
- Aménager et urbaniser 

autrement pour une meilleure 
qualité de vie  

- Vers des services publics 
exemplaires  

- Financer, suivre et faire vivre 
le Plan Climat  

" ŎŜƭŀ ǎΩŀƧƻǳǘŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΦ 9ƴ 

effet, pour garantir une bonne qualité de vie à Vauhallan, le PADD prévoit les orientations suivantes :  

¶ ±ŜƛƭƭŜǊ Ł ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ Ŝƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŀŘŀǇǘŞŜ Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ 

¶ Faire du réaménagement du centre-ōƻǳǊƎ Ŝǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǎ ŞŎƻƭŜǎ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦǎ ŘŜ ǾƛŜΣ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

commerciales associatives et sportives. 

¶ Maintenir une offre en équipements diversifiée et adaptée à la population vauhallanaise, au service de la 

qualité de vie des habitants 

 

Ainsi, les orientations définies par le PADD qui permettent de développer le territoire en tendant vers la sobriété 

ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ ǇŀǊ ƭŜ t/!9¢Φ 
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E. Le SRHH 

 

Parmi les documents supra communaux de référence figure également le SRHH. Ce document a été mis en révision. En effet, le CoƳƛǘŞ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŘŜ 
ƭΩIŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ό/wIIύ ŀ ǇǊŜǎŎǊƛǘ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ {wII ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ нлнп-2030 lors de sa séance plénière du 6 juillet 2022. Les travaux ont abouti au projet de SRHH, 
dont la mise en consultation auprès des collectivités locales a été votée lors de la séance plénière du CRHH du 30 novembre 2023.  
 
Ce document fixe un objectif de production de logements Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ǉǳƛ ǎŜ ŘŞŎƭƛƴŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ Ǉǳƛǎ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭΦ [Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŦƛȄŞǎ ǇƻǳǊ ƭŀ 
période 2024-2030 sont les suivants :  
 

Échelle Objectifs de production 

Ile-de-France 70 000 

Essonne 9 000 

CA Communauté Paris-Saclay 3 400 

 
Il fixe aussi des objectifs de production de logements sociaux Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀǳȄΦ [Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŦƛȄŞǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ 
2024-2030 sont les suivants : 
 

Échelle Objectifs de production 

CA Communauté Paris-Saclay 1 641 

 

 

PRISE EN COMPTE AU SEIN DU PLU : 

Le PADD prend notamment en compte les objectifs du SRHH dans les orientations du PADD : 

¶ Permettre la création de logements locatifs sociaux bien intégrés 

¶ CŀǾƻǊƛǎŜǊ ǳƴ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ ŎƻƳǇƭŜǘ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ Ł ŎƘŀŎǳƴ ŘΩƘŀōƛǘŜǊ ŘǳǊŀōƭŜƳŜƴǘ Ł ±ŀǳƘŀƭƭŀƴ 

¶ CŀǾƻǊƛǎŜǊ ǳƴŜ ƳƛȄƛǘŞ ƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝƴ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜŀƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ Ƙŀōƛǘŀǘ ŀŘŀǇǘŞ Ł ŘŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜs (personnes âgées, 
ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǎŜǳƭŜǎΣ ƧŜǳƴŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎΣ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƘŀƴŘƛŎŀǇΣ ŞǘǳŘƛŀƴǘǎΧύ 
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/ŜǘǘŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŞŎƭƛƴŞŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ h!t ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜǎΣ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΦ En effet, les OAP sectorielles prévoient des 

ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ōƛŜƴ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭΦ Elles prévoient donc la ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 75 à 95 

logementsΣ ŀǳȄǉǳŜƭǎ ǎΩŀƧƻǳǘŜƴǘ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ quelques logements en diffus. [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ±ŀǳƘŀƭƭŀƴΣ Ǿƛŀ ŎŜ ƴƻǳǾŜŀǳ t[¦Σ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ ŘƻƴŎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŜŦŦƻǊǘ 

de construction de logements, à hauteur de ce que le territoire peut assumer au regard de ses caractéristiques, son identité, et des fortes contrainǘŜǎ ǉǳƛ ǎΩȅ ŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΣ 

en cohérence avec les objectifs du SRHH. Ajoutons également que quand cela est possible, il est recommandé de privilégier la création de logements avec une part de 

logements sociaux / aidés.  

 

La production de logements sociaux / ŀƛŘŞǎ ǇǊŞǾǳŜ ǇŀǊ ƭŜǎ h!t ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ Ł ƭΩŜŦŦƻǊǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ǇƻǳǊ ǘŜƴŘǊŜ ǾŜǊǎ 

ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǇƻǎŞ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ {w¦Φ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŀ ƭƻƛ Řǳ мо ŘŞŎŜƳōǊŜ нллл ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ǎƻƭƛŘŀǊƛǘŞ Ŝǘ ŀǳ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΣ Řƛte loi SRU, impose à certaines communes de 

ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ ƴƻƳōǊŜ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄΦ [ΩŀǊǘƛŎƭŜ рр ŘŜ ƭŀŘƛǘŜ ƭƻƛ ƛƳǇƻǎŜ ǳƴŜ ǇŀǊǘ ŘŜ нр҈ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄ Řŀƴs le cas de Vauhallan à horizon 2030. 

Au 1er janvier 2025, la commune comptait 76 logements sociaux supplémentaires. Il restait 122 logements sociaux pour atteindre le taux imposé par la loi. Entre 2026 

et 2031, la production prévue se situe entre 80 et 90 logements sociaux. Cet objectif parait difficilement atteignable au regard des contraintes qui pèsent sur la 

commune (ZPNAF, site classé de la Vallée de la Bièvre, etc.) et qui limitent fortement la production de logements. Pour autant, le PLU de ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł 

ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǘǊŀƧŜŎǘƻƛǊŜ {w¦ Ŝƴ ǇǊƻƳƻǳǾŀƴǘ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀƛŘŞs à travers son dispositif réglementaire et en particulier la programmation des OAP 

(cf. p. 46).  
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F. Le PLH 

 
[Ŝ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ƭƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ όt[Iύ Ŝǎǘ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ƛƴŎƭǳǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ƭƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Υ ǇŀǊŎ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ ǇǊƛǾŞΣ 
gestion du parc existant et des constructions nouvelles, populations spécifiques. Outre les besoins en logement, le PLH doit répondre aux besoins en hébergement et 
ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ƳƛȄƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ƭŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΦ Lƭ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŘƻǘŞ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǎǳǊ ǎƻƴ territoire, afin de pouvoir suivre les effets des 
politiqǳŜǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 
" ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ ƭŜ t[I ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ł ŀǘǘŜƛƴŘǊŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩƻŦŦǊŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Ŝƴ 
assurant une répartition équilibrée et diversifiée sur les territoires. 
 
Le Programme Local de l'Habitat de la Communauté Paris-Saclay courrait sur la période 2019-нлнпΦ Lƭ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŎŀŘǳŎΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ t[IΣ ǇƻǳǊ ƭŀ 
période 2026-нлом Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ tŀǊƛǎ-Saclay. Celui-ci prévoit à date pour Vauhallan la production de 106 logements 
ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘΩƛŎƛ нлпл ǎƻƛǘ ǳƴ ƴƻƳōǊŜ ƳƻȅŜƴ ŘŜ т ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊ ŀƴ όǘƻǳǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƴŦƻƴŘǳǎ Υ ŦŀƳƛƭƛŀǳȄΣ ŞǘǳŘƛŀƴǘǎ Ŝǘ ǎƻŎiaux). 
 

Au global (programmation des OAP + diffus), le PLU révisé doit permettre la production de plus de 100 logements à horizon 2040 (75 à 95 logements au sein des OAP 

ŀǳȄǉǳŜƭǎ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘΩŀƧƻǳǘŜǊ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƛŦŦǳǎύ. Parmi cette production de logements envisagée, un effort significatif est 

prévu concernant les logements comptabilisés au titre de la loi SRU. En effet, la production de logements sociaux / ŀƛŘŞǎ Ŝǎǘ ŜƴŎƻǳǊŀƎŞŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

OAP sectorielles. Ainsi, les objectifs de production de logements du projet de PLU sont compatibles avec les objectifs du PLH.  

 

 

 
 

 
 

  

OAP Nombre de logements programmés et/ou estimés 

Centre-village Environ 5 

Chemin de Limon 25 à 30 

Hameau de Limon Environ 45 à 60 logements  

Total estimé Environ 75 (tranche basse à 95 (tranche haute) logements  
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G. La ZPNAF 

 

La loi du 3 juin 2010 relative au Grand Paris a créé une zone de protection naturelle, agricole et forestière (ZPNAF) à Paris-Saclay. Cette zone de protection a été 

délimitée par ƭΩ;ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Public ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Paris-Saclay (EPAPS) qui a élaboré une Charte et un Programme ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ pour la ZPNAF. La Charte de la ZPNAF, 

signée le 11 octobre 2018, donne des précisions pour la bonne prise en compte de la protection des ENAF et définit notamment ƭŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ 

ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ autorisés à se développer dans la ZPNAF. 

 

Pour la partie agricole, la construction de nouveaux bâtiments à usage agricole est ǇƻǎǎƛōƭŜ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜ ƛƴǘŝƎǊŜ ǳƴŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ όŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ƻǳ Ł ŎǊŞŜǊύ 

Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎƻƛǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭŀ ǾƛŀōƛƭƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ [ŀ ǊŞŦŜŎǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŦŀǾƻǊƛǎŞŜǎΦ 

 
Pour la partie naturelle et forestière, les rigoles sont incluses et les milieux à proximité sont protégés et préservés. Le PLU doit accompagner le rétablissement ou la 

confortation des continuités écologiques. Lƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ Ŝƴ ŀƳŞƴŀƎŜŀƴǘ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŀǳ ǇǳōƭƛŎΣ 

sauf exception justifiée par la fragilité du milieu en question. 

 

Cette zone rend non urbanisables les espaces naturels et agricoles qui la composent. LΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŜǊ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ Ǿŀǳǘ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ et sur 

la commune de Vauhallan, cette protection concerne plus des trois quarts de la superficie communale. 

 

Le PLU doit être compatible ou rendu compatible avec prescriptions relatives à cette ZPNAF. 

 

PRISE EN COMPTE AU SEIN DU PLU : 

Le PADD prend notamment en compte les exigences de la ZPNAF dans les orientations suivantes : 

Å Préserver les espaces boisés de la commune au service de la biodiversité et des paysages. 

Å Encadrer la présence de constructions existantes dans les espaces boisés du côteau nord, dans le respect des contraintes du site. 

Å όΧύ 

 

Cette orientation est également déclinée dans les OAP, notamment ƭΩh!t ¢Ǌŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ǊŞǎƛƭƛŜƴŎŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ qui répond 

prévoit notamment de protéger les espaces boisés, les zones humides ainsi que les continuités écologiques (notamment les courǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ǊƛƎƻƭŜǎύ dans une logique 

de préservation de la biodiversité. Aussi, le dispositif règlementaire prévoit des règles en faveur de la préservation des ENAF (classement des zones A et N). 
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H. Le Site classé de la Vallée de la Bièvre 

 

La Vallée de la Bièvre, pour sa partie amont de Guyancourt à Verrières-le Buisson, a été classée le 7 juillet 2000 pour la qualité de ses paysages. Le Site de la Vallée de 

ƭŀ .ƛŝǾǊŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ нтлл ƘŀΣ Řƻƴǘ м ффтΣф Ƙŀ Ŝƴ {ƛǘŜ ŎƭŀǎǎŞΣ ƭŜ ǊŜǎǘŜ Şǘŀƴǘ Ŝƴ {ƛǘŜ ƛƴǎŎǊƛǘΦ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ±ŀǳƘŀƭƭŀƴ ƴΩŜǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǉǳŜ ǇŀǊ 

le Site classé. 

 

A Vauhallan, le Site classé de la Vallée de la Bièvre représente 202,65 ha, soit les deux tiers de la superficie communale. Les implications réglementaires du Site 

classé sont les suivantes : 

¶ ¢ƻǳǘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƻǳ ŘŜ ƭΩŀǎǇŜŎǘ Řǳ ǎƛǘŜ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŀƭŜ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΣ ŘŞƭƛǾǊŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊŞŦŜǘ ŘŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ƻǳ 

par le ministre en charge des sites selon les types de travaux. 

¶ Les dossiers liés à des travaux (déclaration préalable, permis de construire) sont examinés par ƭΩ!ǊŎƘƛǘŜŎǘŜ ŘŜǎ .ŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘŜ CǊŀƴŎŜ ό!.CύΦ Lƭǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ 

ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘŜǾŀƴǘ ƭŀ /5bt{ (Commission Départementale de la Nature, des Paysages et des Sites). 

 

 

PRISE EN COMPTE AU SEIN DU PLU : 

Le PADD prend notamment en compte les implications réglementaires du Site classé dans les orientations suivantes : 

Å Préserver les espaces boisés de la commune au service de la biodiversité et des paysages. 

Å Encadrer la présence de constructions existantes dans les espaces boisés du côteau nord, dans le respect des contraintes du site. 

Å όΧύ 

 

Le dispositif réglementaire du PLU prévoit à ce titre un certain nombre de mesures permettant de préserver ce site, notamment ǇŀǊ ƭΩŞŘƛŎǘƛƻƴ ŘΩh!t Ŝǘ ǳƴ ȊƻƴŀƎŜ 

protecteur de cette zone. La classification de ces secteurs en zones UB, A, ou N permet donc de mettre en place des règles strictes visant la protection des zones 

concernées par le site classé de la Vallée de la Bièvre Ŝǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ. Ainsi, les prescriptions tenant au traitement paysager des constructions, 

et à la bonne insertion de celles-ci dans leur environnement paysager et urbain permettent de répondre à ces exigences. 

 
 

Accusé de réception en préfecture
091-219106358-20251002-2025_31-DE
Date de télétransmission : 07/10/2025
Date de réception préfecture : 07/10/2025



 

                                                            42 Rèvision du Plan Local dĨUrbanisme de Vauhallan - Justifications des choix 

I. Le SDAGE Seine-Normandie 

 

[Ŝ {5!D9 ό{ŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄύ Řǳ .ŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ {ŜƛƴŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŜǊǎ ƴƻǊƳŀƴŘǎ Ŝǘ son programme de mesures sont 

ŜƴǘǊŞǎ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Ŝƴ ŀǾǊƛƭ нлннΦ Lƭ ǇƭŀƴƛŦƛŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎǳǊ ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ с ŀƴǎΣ Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴΦ  

Le SDAGE 2022-2027 de nombreuses dispositions qui sont organisées autour de 5 orientations fondamentales : 

 
hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭŜ м Υ 5Ŝǎ ǊƛǾƛŝǊŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎΣ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎ ǇǊŞǎŜǊǾŞǎ Ŝǘ ǳƴŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŜŀu restaurée 
hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭŜ н Υ wŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦǳǎŜǎ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ǉƻtable 
Orientation fondamentale 3 : Pour un territoire sain, réduire les pressions ponctuelles 
Orientation fondamentale 4 : Assurer la résilience des territoires et une gestion équilibrée de la ressource en eau face au changement climatique 
Orientation fondamentale 5 : Agir du bassin à la côte pour protéger et restaurer la mer et le littoral 
 

Le PLU doit être compatible ou rendu compatible avec les orientations du SDAGE 2022-2027 (article L131-мŘǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύΦ 

 

PRISE EN COMPTE AU SEIN DU PADD : 

Le PADD prend notamment en compte les objectifs du SDAGE dans les orientations suivantes : 

 

Å Valoriser les rigoles, ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ayant un rôle essentiel pour le fonctionnement hydrologique du Plateau et contribuant à son drainage. 
Å Préserver les rigoles également comme lieux de biodiversité spécifique et éléments de patrimoine local. 
Å Soutenir la renaturation de la zone humide des Sablons et du ru de Vauhallan pour valoriser leurs qualités paysagères et leur fonction de régulation des 

crues. 
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J. Le SAGE Bièvre 

 

[Ŝ {!D9 ό{ŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳύ .ƛŝǾǊŜ ŀ ŞǘŞ ǊŞǾƛǎŞ Ǉǳƛǎ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ǇŀǊ ŀǊǊşǘŞ LƴǘŜǊǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ƴϲнлно-02397 le 4 juillet 2023. Il est un outil de 

ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴ ōŀǎǎƛƴ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŎƻƘŞǊŜƴǘΣ Řƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ Ŝǎǘ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ Ŝǘ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ 

en eau et de la protection du patrimoine piscicole. 

[Ŝ {!D9 Ŝǎǘ ŀŘƻǇǘŞ ǇŀǊ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳΣ Ŝǘ ŦƛȄŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƎŞƴŞǊŀǳȄΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ :  

¶ la prévention des inondations et la préservation des écosystèmes aquatiques, des sites et des zones humides,  

¶ la protection des eaux et la lutte contre toute pollution par déversements, écoulements, rejets, dépôts directs ou indirects de matières de toute nature,  

¶ la restauration de la qualité de ces eaux et leur régénération, le développement, la mobilisation, la création et la protection de la ressource en eau,  

¶ la valorisation de l'eau comme ressource économique, la promotion d'une utilisation efficace, économe et durable de la ressource en eau,  

¶ le rétablissement de la continuité écologique au sein des bassins hydrographiques,  

¶ la protection du patrimoine piscicole. 
 

Le PLU doit être compatible ou rendu compatible avec les orientations du SAGE Bièvre. 

 

PRISE EN COMPTE AU SEIN DU PADD : 

Le PADD prend notamment en compte les objectifs du SDAGE dans les orientations suivantes : 

 

Å Valoriser les rigoles, ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ayant un rôle essentiel pour le fonctionnement hydrologique du Plateau et contribuant à son drainage. 
Å Préserver les rigoles également comme lieux de biodiversité spécifique et éléments de patrimoine local. 
Å Soutenir la renaturation de la zone humide des Sablons et du ru de Vauhallan pour valoriser leurs qualités paysagères et leur fonction de régulation des 

crues. 
Å Mettre en valeur les éléments de patrimoine local en lien avec le ru de Vauhallan όǇƻƴǘǎΣ ƭŀǾƻƛǊǎΧύΦ 
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K. Le PPRI de la vallée de la Bièvre et du ru de Vauhallan 

 

[Ŝ Ǉƭŀƴ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ όttwLύ ŘŜ ƭŀ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ .ƛŝǾǊŜ Ŝǘ Řǳ Ǌǳ ŘŜ ±ŀǳƘŀƭƭŀƴ ŀ ŞǘŞ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ǇŀǊ ŀǊǊşté interpréfectoral n°000041 le 10 mars 

2020. Il est un outil de ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ƳŀƧŜǳǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ permettant ŘŞƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŜȄǇƻǎŞŜǎ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩȅ ǇǊŞǾƻƛǊ ŘŜǎ 

ƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ όǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ƻǳǾǊŀƎŜǎΣ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎΣ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎΧύ ŀŦƛƴ Ře ne pas aggraver le risque pour les vies 

humaines, etc. 

 

PRISE EN COMPTE AU SEIN DU PADD : 

La commune est concernée par le risque ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ par débordement du ru de Vauhallan qui traverse la commune ŘΩhǳŜǎǘ en Est. Il passe principalement dans le 

secteur bâti de la commune. 

 

Le PADD prend notamment en compte les objectifs du SDAGE dans les orientations suivantes : 

Å Valoriser les rigoles, ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ayant un rôle essentiel pour le fonctionnement hydrologique du Plateau et contribuant à son drainage. 

Å Soutenir la renaturation de la zone humide des Sablons et du ru de Vauhallan pour valoriser leurs qualités paysagères et leur fonction de régulation des 

crues. 

Å Veiller à la diversité paysagère et à la fonctionnalité des espaces agricoles en encourageant la plantation de haies, en portant attention à la gestion des eaux 

de ruissellement et au maintien des continuités douces. 

Å Prendre en compte les risques naturels, faisant ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ plan de prévention (risques ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΧύ ou non (coulées de boue, retrait et/ou gonflement 

ŀǊƎƛƭŜǳȄΧύΦ 
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4. WǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŎƘƛŦŦǊŞǎ ŘŜ ƳƻŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭϥŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭǳǘǘŜ 
ŎƻƴǘǊŜ ƭϥŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ŎƻƳǇǊƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ t!55 

 

A. Les objectifs de la révision du PLU 

 

{ƛǘǳŞŜ Ł ǳƴŜ ǾƛƴƎǘŀƛƴŜ ŘŜ ƪƛƭƻƳŝǘǊŜǎ ŘŜ tŀǊƛǎΣ ƳŜƳōǊŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ tŀǊƛǎ-{ŀŎƭŀȅ Ŝǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭΩhǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩLƴǘŞǊşǘ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ tŀǊƛǎ-Saclay, Vauhallan 

demeure néanmoins un village marqué par un environnement riche et une identité rurale. Celle-ci est induite par plusieurs critères : une place prépondérante des espaces naturels et 

ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦǎΣ ǳƴ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ǇǊŞǎŜǊǾŞΣ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǳƴŜ ǾƛŜ ŎƛǘƻȅŜƴƴŜ Ł ǘŀƛƭƭŜ ƘǳƳŀƛƴŜΧ 

±ŀǳƘŀƭƭŀƴ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǳƴƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ŜƭƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǇƻǳǊ ǎƻƴ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ł ǾŜƴƛǊΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴe se trouve à proximité directe de plusieurs pôles 

ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Ŝǘ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ƳŀƧŜǳǊǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǎǳŘ-ouest parisien. 

[Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩhǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩLƴǘŞǊşǘ bŀǘƛƻƴŀƭ tŀǊƛǎ-{ŀŎƭŀȅ όhLbύΣ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳǇƭŜǳǊ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΣ ǾƻƛǊŜ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜΣ ƛƴŘǳƛǘ ǳƴ ŦƻǊǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ƭƛŞ Ł ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩun 

cluster scientifique sur le Plateau de Saclay. Celui-ci induira la créaǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ǇƻǊǘŜǳǎŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄΦ 

[ŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀǳȄ ǇƻǊǘŜǎ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩhLb ǊŜƴŦƻǊŎŜ ŀƛƴǎƛ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ ŘŜ ±auhallan et la nécessaire complémentarité du territoire 

ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǾƛƭƭŜǎ ŀƭŜƴǘƻǳǊǎΦ [Ŝ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƭƛŜƴǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛ Řǳ ǇƭŀǘŜŀǳΣ ƭŜǎ ƎŀǊŜǎ Ŝǘ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝǘ Ł ǾŜƴƛǊ όƳŞǘǊƻ муΣ w9w .Σ w9w /ΧύΣ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ŘŜǎ 

ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŘΩŜƴǎŜƛƎnement participera ainsi à la confortation de la qualité de service pour les Vauhallanais. 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭΩhLb tŀǊƛǎ-{ŀŎƭŀȅ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎǳƭŀǊƛǘŞ ŘΩŀǾƻƛǊ ŀŎǘŞΣ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜƳŜƴǘ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ naturels, agricoles et forestiers 

ƎǊŃŎŜ Ł ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ½ƻƴŜ ŘŜ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ǎǇŀŎŜǎ bŀǘǳǊŜƭǎΣ !ƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ CƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ό½tb!CύΣ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ±ŀǳƘŀƭƭŀƴ ƛƴǎŎǊƛǘŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩhLbΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

ŘŜ ±ŀǳƘŀƭƭŀƴΣ ƭΩhLb ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǘ ŘΩŀōƻǊŘ ǇŀǊ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎΦ 

[ŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǉǳŀƭƛǘŞǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǇƻǊǘŞ ǇŀǊ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜΦ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǘerritoire entend dès lors confirmer la préservation des 

espaces naturels et agricoles, ainsi que du patrimoine et des paysages identitaires de la commune et maîtriser les évolutions de la commune et de ses tissus urbains, tout en 

accompagnant le dynamisme du territoire. 

Dans ce contexte, le PLU révisé entend poursuivre les efforts en termes de production de logements, et notamment de diversification du parc, sans pour autant remettre en question 

ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŦǊŀƎƛƭŜ ŘŜ ŎŜ ǉǳƛ Ŧŀƛǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 
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B. La programmation et les projections démographiques 

 

1. La production de logements envisagée dans le cadre du PLU révisé 
 

[Ŝ ŘŜǊƴƛŜǊ ŎƘƛŦŦǊŜ ƻŦŦƛŎƛŜƭ ŘŜ ƭΩLb{99 Ŧŀƛǘ Şǘŀǘ ŘŜ 867 logements en 2021. Le parc de logements a connu une certaine évolution ces dernières années, notamment par la création de 65 

logements entre 2010 et 2021, soit une production de près de 6 logements par an en moyenne. De la même manière, ce sont 29 logements qui ont été créés entre 2012 et 2023 

ŘΩŀǇǊŝǎ ƭΩhŦŦƛŎŜ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜǎ .ŃǘƛƳŜƴǘǎΣ ǎƻƛǘ ǳƴŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ о ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊ ŀƴ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ. Ainsi, en moyenne la production de logements au cours des dernières années 

se situe entre 3 à 6 logements par an. 

En ce qui concerne la production de logements envisagée dans le cadre du PLU révisé, elle est notamment établie par les OAP sectorielles. La production de logements envisagée au 

sein des OAP est répertoriée dans le tableau ci-dessous : 

OAP tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩh!t Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Nombre de logements 

programmés et/ou estimés 

Centre-village Un ǎŜŎǘŜǳǊ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ŀǾŜŎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ǳƴŜ ǇŜǘƛǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘs 

en priorisant des logements sociaux /  aidés 

Environ 5 

Chemin de Limon Permettre la création ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ de 25 à 30 logements, encourageant une 

ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ de manière à 

répondre à la diversité des besoins. 

25 à 30 

Hameau de Limon Développer une offre ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ пл Ł рл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ destinés en priorité à des 

logements sociaux / aidés /  étudiants, au niveau de la maison Saint Benoit ainsi que 

sur les terrains libres situés le long du chemin des Caves. 

tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ sociaux / aidées et/ou 

hébergements saisonniers agricoles et/ou hébergements touristiques / gîte au sein 

du pigeonnier et de ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ŀǳƳƾƴŜǊƛŜΦ 

Environ 40 à 50 logements  

 

 

Environ 5 à 10 logements 

Total estimé  Environ 75 (tranche basse) à 95 

(tranche haute) logements  
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Au-delà des OAP et de leur programmation, quelques logements pourront également être réalisés en diffus sur le reste des zones urbaines de la commune, (production en diffus qui 

restera très ponctuelle). Parmi cette production globale de logements envisagée, un effort significatif est prévu concernant les logements comptabilisés au titre de la loi SRU. En effet, 

au 1er janvier 2025 il manquait 122 logements sociaux à la commune (données communales) pour atteindre le taux de logements sociaux fixé par la loi. Aussi, afin de tendre vers le 

taux de 25% de logements sociaux, au sein ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ des OAP sectorielles, est encouragée la production de logements sociaux et aidés. Entre 2026 et 2031, la production prévue 

se situe entre 75 et 95 logements sociaux. Ainsi les OAP contribuent à ce que la production de logement se rapproche de l'objectif de logements sociaux fixé par la loi. !Ŧƛƴ ŘΩȅ ǇŀǊǾŜƴƛǊ 

pleinement, une règle de mixité sociale a également été intégrée au règlement, permettant la production de logements sociaux y compris dans le diffus et hors OAP.  

Cette exigence de mixité sociale est un impératif auquel la loi SRU et les logements sociaux répondent. En ce sens, ces exigences sont prises en compte par le dispositif règlementaire 

de PLU révisé, notamment par les OAP et le règlement. Ce dernier impose aux opérations ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ о ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ (constructions ou aménagements 

de constructions existantes) ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ мκо ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀƛŘŞǎ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ {w¦Φ !ǳǎǎƛΣ ǘƻǳƧƻǳǊǎ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ƎŀǊantir la mixité sociale, les 

ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ½!/Σ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎΣ ǇŜǊƳƛǎ ƎǊƻǳǇŞs et permis valant division devront comporter au minimum 30 % de 

logements aidés comptabilisés au titre de la loi SRU. Également, le règlement prévoit des bonus de constructibilité quand les opérations de logements comprennent une part de 

logements aidésΣ Ŝƴ ƳŀƧƻǊŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ en zones UA, UB et en minorant la part de pleine-terre en zone UA.  

 

2. La projection démographique 
 

9ƴ нлнмΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ±ŀǳƘŀƭƭŀƴ ŎƻƳǇǘŀƛǘ н лсс Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ŎƘƛŦŦǊŜ ƻŦŦƛŎƛŜƭ ŘŜ ƭΩLb{99Φ [ŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŀ, par ailleurs, augmenté de 81 habitants, passant de 1 985 

habitants en 2010 à н лсс Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝƴ нлнмΦ /Ŝƭŀ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ п҈ ŜƴǘǊŜ нлмл Ŝǘ нлнмΦ 5ŀƴǎ ƭŜ ƳşƳŜ ǘŜƳǇǎΣ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜǎ ménages diminue de manière 

constante depuis 1999, en passant de 2,54 personnes par ménage en 2010 à 2,37 en 2021 (INSEE). 

{ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜŎǘƛƻƴǎ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ Ł ƘƻǊƛȊƻƴ 2040 et compte tenu des logements potentiellement réalisables, trois scenarii démographiques ont pu être établis en fonction 

ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎΦ tƻǳǊ ǊŀǇǇŜƭΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ƳƻȅŜƴ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇŀǊ ƳŞƴŀƎŜ Ŝƴ нлнм Ŝǎǘ ŘŜ нΣотΦ 

[Ŝǎ ǘǊƻƛǎ ǎŎŞƴŀǊƛƛ ŘŞŦƛƴƛǎ ǎΩŀǘǘŀŎƘŜƴǘ Ł ŎƻǳǾǊƛǊ ƭŜǎ ǘǊƻƛǎ Ŏŀǎ ŘŜ ŦƛƎǳǊŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ : sa diminution (-0,07), sa stabilisation, ou son augmentation (+0,13) 

au regard de la construction nouvelle de logements.  
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Finalement, en fonction des scenarii envisagés, la population estimée à horizon 2040 se situe entre 2 260 (scénario bas) et 2 454 habitants (scénario haut). Pour autant, le scénario qui 

parait le plus crédible, et qui est finalement retenu, est le scénario stable. En effet, si les futures constructions visent à diversifier le parc de logements (logements sociaux, aidés, petits 

Ŝǘ ƳƻȅŜƴǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ŜǘŎΦύ ƛƴŘǳƛǎŀƴǘ ǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇŀǊ ƳŞƴŀƎŜΣ ǳƴ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴ ǎŜƳōƭŜ ǎΩƻpérer dans le parc existant constitué 

majoritairement de grands logements (arrivé de familles avec enfants, etc.). Ces deux phénomènes teƴŘŜƴǘ Ł ǎŜ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ŘΩǳƴ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ƳƻȅŜƴ ŘŜ 

personnes par logement à ƭΩŀǾŜƴƛǊΦ !ǳǎǎƛ, la population estimée à horizon 2040 ǎŜǊŀƛǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 2 340 habitants. Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƛŎƛ ōƛŜƴ ŞǾƛŘŜƳƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊƻƧŜŎǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ǾƛǎŜƴǘ Ł ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴŜ 

estimation de la population de Vauhallan à ƘƻǊƛȊƻƴ нлпл ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ ŀǾŜŎ ǇǊŞŎŀǳǘƛƻƴ Ŝǘ ǉǳƛ ƛƴǘŝƎǊŜ ŦƻǊŎŞƳŜƴǘ ǳƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ ƳŀǊƎŜ ŘΩŜǊǊŜǳǊΦ  

  

 Population 

actuelle 

Estimation du 

nombre de 

logements créés à 

horizon 2040 

Estimation de la population 

supplémentaire liée aux 

logements créés  

(Logements créés  
X  

2,3 / 2,37 / 2,5) 

Estimation de la population 

au sein du parc de logements 

existants 

(Logements existants  
X  

2,3 / 2,37 / 2,5) 

Estimation de la population 

totale projetée à horizon 

2040 

(pop. estimée au sein du parc 

existant + pop. estimée au sein 

des nouveaux logements) 

Scenario bas (baisse 

du nb. De pers. / 

ménage ς 2,30) 

2 066 115 265 1 994  2 260 

Scenario stable 

(Maintien du nb. de 

pers. / ménage ς 

2,37) 

ΨΩ ΨΩ 272 2 066 2 338 

Scenario haut (hausse 

du nb. de pers. / 

ménage ς 2,5) 

ΨΩ ΨΩ 287 2 167 2 454 
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C. Les objectifs chiffrés de modération de la consommation de l'espace et de lutte contre l'étalement urbain 

 

[Ŝǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛǾŜǎ ǊŞŎŜƴǘŜǎ ƻƴǘ ƛƴǎŎǊƛǘ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǘǊŀƧŜŎǘƻƛǊŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀōƻǳǘƛǊ Ł ƭΩŀōǎŜƴŎŜ Ł ǘŜǊƳŜ ŘŜ toute artificialisation nette des sols ainsi que, par tranches de 

ŘƛȄ ŀƴƴŞŜǎΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Řǳ ǊȅǘƘƳŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘion (loi n°2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience 

face à ses effets puis loi n° 2023-630 du 20 juillet 2023 visant à faciliter la mise Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀtion des sols et à renforcer ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

élus locaux ςdite loi «ZAN»). Cet objectif a été repris dans le SDRIF-9 ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ŘŞŎƭƛƴŜǊ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǇǊŞŎƛǎ ŘŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀ ǊŜǇǊŜƴŘǊŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ 

des PLU.  

Sur le sujet, Ŝǘ ŎƻƳƳŜ ƭΩƛƴŘƛǉǳŜ ƭŜ ǇƻǊǘŀƛƭ {5wLC-EXPLORER, la commune de Vauhallan ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŞŜǎ. En revanche, la commune est concernée 

par des capacités non cartographiées ŀǳȄ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ фу όζ [Ŝǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƴΩŀǘǘŜƛƎƴŀƴǘ Ǉŀǎ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ǊŜǉǳƛǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φолн-5 du code de la construction 

Ŝǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ о ƘŜŎǘŀǊŜǎ ŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩǳƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 1 hectare, dans la limite de ce seuil de 3 

hectares ») ou encore des capacités d'urbanisation supplémentaires potentielles du fait de l'hectare communal garanti. Au total, le cumul des capacités d'urbanisation autorise une 

consommation de maximum 2 ha pour la commune de Vauhallan. 

  

 

La commune a souhaité aller plus loin sur le sujet en ne mobilisant pas les 2 ha rendus possibles par le SDRIF-E mais en se limitant à moitié moins. Ainsi, ƭŜ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 

ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǎǳƛǾŀƴǘ : 

¶ Limiter la consommation de ƭΩŜǎǇŀŎŜ à son strict minimum (moins de 1ha), en privilégiant des opérations de faible envergure. 

¶ {ΩŜƴƎŀƎŜǊ pleinement dans la logique zéro artificialisation nette en limitant ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ des sols mais aussi en renaturant les sols lorsque cela est possible. 
 

/Ŝǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦Φ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ de la zone « à urbaniser η όȊƻƴŜǎ !¦ύ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻn, 

Ŝǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭΩh!t IŀƳŜŀǳ ŘŜ [ƛƳƻn pour une superficie de 0,4 ha.  

! ŎŜƭŀ ǎΩŀƧƻǳǘŜ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩh!t /ƘŜƳƛƴ ŘŜ [ƛƳƻƴ ǉǳƛ Ŝǎǘ Ŝƴ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ ōƻƛǎŞ et non bâti ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΦ {ǳǊ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŎŜ ǎƻƴǘ ŜƴǾƛǊƻƴ 0,2 ha qui seront réellement consommés 

dans le cadre de cette OAP. 

/Ŝ ǎƻƴǘ ŘƻƴŎ ŜƴǾƛǊƻƴ лΣс ƘŜŎǘŀǊŜǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎƻƳƳŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ ǊŞǾƛǎŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŦƛȄŞ ǇŀǊ ƭŜ t!55 Ŝǘ ŘŜǎ 

documents supra communaux. 

 

Accusé de réception en préfecture
091-219106358-20251002-2025_31-DE
Date de télétransmission : 07/10/2025
Date de réception préfecture : 07/10/2025



 

                                                            50 Rèvision du Plan Local dĨUrbanisme de Vauhallan - Justifications des choix 

Analyse de la consommation de ƭΩŜǎǇŀŎŜ : 

      

            MOS 2021          Vue aérienne 2024              zonage PLU révisé    OAP 

Superficie de la zone AUB : 0,4 hectares 

 

 

 

 

 

 

 

 

PLU révisé    MOS 2021   Vue aérienne 2024   OAP 

Superficie des espaces consommés : 0,2 hectares 
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5. /ƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘŜǎ h!t ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ t!55 
 

Pour accompagner et préciser ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ t!55Σ plusieurs OAP ont été définies, chacune répondant à 
des enjeux particuliers. 

  

 

 

Au total, 4 OAP ont été créées dans le cadre de la révision.  

3 OAP sectorielles :  

1. Le centre-village, 
2. Le Chemin de Limon, 
3. Le hameau de Limon.  

1 OAP thématique : ƭΩh!t Transition écologique, résilience du territoire et 
protection de la biodiversité. 

 

  

1 

2 

3 
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A. Les OAP sectorielles 

1. Le centre-village 

 

Orientations du PADD hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ 

±ŀǳƘŀƭƭŀƴΣ ǳƴ ǾƛƭƭŀƎŜ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘΩǳƴ ŞŎǊƛƴ ƴŀǘǳǊŜƭΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ 
Valoriser les espaces naturels au sein de la commune, supports de biodiversité et lieux de 
vie 
Å Soutenir la renaturation de la zone humide des Sablons et du ru de Vauhallan pour 

valoriser leurs qualités paysagères et leur fonction de régulation des crues ; 
Å /ƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭŜǎ ŎǆǳǊǎ ŘΩƞƭƻǘǎ Ŝǘ ƧŀǊŘƛƴǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ ŎƻƳƳŜ ǎǳǇǇƻǊǘǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ŝƴ ǾƛƭƭŜ 

pour le développement de la biodiversité intra-urbaine et pour une bonne 
perméabilité des sols ;  

Å Pérenniser les jardins partagés, espaces de convivialité et de lien avec la nature ; 
Å Conserver des espaces publics non jardinés pour favoriser le développement de la 

biodiversité. 
 

tǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭΩŞŎǊƛƴ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 
Å Mettre en valeur les points de vue sur les espaces naturels et éléments patrimoniaux 
Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ όŜƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǎǳǊ ƭΩŞƎƭƛǎŜ Ŝǘ ƭΩŀōōŀȅŜύ Ŝƴ ǇǊƻŦƛǘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜ 
communale. 

 

Vauhallan, une commune à forts enjeux patrimoniaux et écologiques 
Valoriser le patrimoine à ses différentes échelles 
Å Permettre une évolution du bâti patrimonial respectueuse de ses caractéristiques, 
Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝǘ ǳǎŀƎŜǎ ƭƛŞǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳ 
développement durable ; 

Å Valoriser les formes urbaines patrimoniales du centre-ōƻǳǊƎ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ 
gabarits et formes architecturales héritées, tout en les adaptant aux besoins et 
usages actuels ainsi ǉǳΩŁ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ 
des bâtiments. 

 

±ŀǳƘŀƭƭŀƴΣ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎƻƭƛŘŀƛǊŜ Ŝǘ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜΣ ŀǘǘŜƴǘƛŦ Ł ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ 
±ŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ƳƛȄƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŜ ǾƛǾǊŜ ŜƴǎŜƳōƭŜΣ Ŝƴ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŀƴǘ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ 
logements de la commune 

Å Permettre la création de logements locatifs sociaux bien intégrés. 
Maintenir une offre en équipements diversifiée au service de la qualité de vie des habitants 
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Orientations du PADD hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ 

Å Permettre la modernisation des équipements communaux, afin de favoriser la vie 
associative et les interactions/échanges entre les habitants. 

 
Développer un réseau des circulations douces adapté aux besoins des habitants 
Å Maintenir les circulations douces existantes et leurs qualités paysagères ; les 

valoriser et les développer comme lien entre les différentes parties de la 
commune ; 

Å Renforcer le maillage des circulations douces en lien avec les communes alentour 
et les réseaux supra-communaux ; 

Å {ŞŎǳǊƛǎŜǊ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŀŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ 
(piétons, PMR, familles...) 

 

Poursuivre le réaménagement des espaces publics et de la voierie 
Å Faire du réaménagement du centre bourg et du secteur des écoles des lieux 

qualitatifs de vie, d'activités commerciales, associatives et sportives ; 
Å tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ŎƻŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŘΩǳƴŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘΩǳǎŀƎŜǎ Ǉƻǳr 
ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ όŜƴŦŀƴǘǎ Ŝǘ ŦŀƳƛƭƭŜǎΣ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŃƎŞŜǎΧύ. 

 
/ƻƴŦƻǊǘŜǊ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜΣ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜ Ŝǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ 
Å tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ-bourg et rue des Grands Prés ; 
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WǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩh!t 

[Ωh!t ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ Ŏƛ-dessus permet : 
Å [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀŎŜ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ƭƛŜǳȄ ŘŜ ŎƻƴǾƛǾƛŀƭƛǘŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ, 
Å [Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ŝƴ ǾƛƭƭŜ Ŝǘ ƧŀǊŘƛƴǎ publics, ŘΩƛƭƻǘǎ ŘŜ ŦǊŀƛŎƘŜǳǊǎΣ notamment en lien avec la présence du ru de Vauhallan, 
Å [ΩŀǇŀƛǎŜƳŜƴǘ des circulations au profit des mobilités douces et le maintien ŘΩǳƴŜ offre suffisante de stationnement, 
Å La valorisation de la présence du commerce de proximité, participant de ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ de la place du centre-village. 

 
Cette OAP entend décliner les orientations du PADD en matière de mobilités, de mixité de fonctions, de renforcement des espaces publics et de convivialité. En effet, elle porte 
ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞŀƴƎŜƳŜƴǘ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƛŜǳ ŘŜ ŎƻƴǾƛǾƛŀƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀŎŜΣ Ŝƴ ȅ ŦŀƻǾrisant des usages multiples. En ce sens, elle permettra 
ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ƘŀƭƭŜ ǇƻǳǊ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎƻƛǘ Ǉƭǳǎ ŀŘŀǇǘŞŜ Ŝǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜƭ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎΦ [Ŝ ǘƻǳǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŀ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ǉƭǳǎ 
qualitatifs.  
 
Une attention particulière sera donc portée aux mobilités et au stationnementΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜ dans un but de pacification et 
ŘΩŀǇŀƛǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴǎ ǊƻǳǘƛŝǊŜǎΦ  
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2. Le Chemin de Limon 

Orientations du PADD hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ 

Vauhallan, une commune à forts enjeux patrimoniaux et écologiques 
Valoriser le patrimoine à ses différentes échelles 
Å Préserver et valoriser les éléments du patrimoine bâti dans leur diversité (villas 

bourgeoises, ferme des Arpentis, Abbaye de Limon, église, certains murs de clôtures 
ƻǳ ƭǳŎŀǊƴŜǎΣ ƭŀǾƻƛǊΣ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ǾŜǊƴŀŎǳƭŀƛǊŜΧύ Ŝƴ ǇƻǊǘŀƴǘ ǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ 
ǎǳǊ ƭΩévolution de leurs abords ; 

 
tŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ Ŝǘ ƳŜǘǘŀƴǘ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ǇǊƻǇǊŜ Ł 
chaque quartier 
Å tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜΣ Ŝƴ 
ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭŜǳǊ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞ Ŝǘ ŀǊōƻǊŞΣ ƭŜǳǊǎ ŎǆǳǊǎ ŘΩƞƭƻǘǎ ǾŜǊǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ 
perspectives sur ceux-ci ; 

Å Garantir une intégration harmonieuse des nouvelles constructions dans leur 
environnement urbain (et potentiellement leur environnement naturel) ; 

Å Porter une attention aux transitions entre les espaces urbains et les espaces 
agricoles et naturels. 

 
tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩ!ōōŀȅŜ ŘŜ [ƛƳƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ǎƻƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ 
patrimonial et de son histoire 
Å tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 

locatifs sociaux sur une partie des terrains et propriétés de la communauté de 
ƭΩŀōōŀȅŜ {ŀƛƴǘ-Louis-du-Temple ; soigner leur intégration dans leur environnement 
urbain et paysager ; 

Å !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩ!ōōŀȅŜ ŘŜ [ƛƳƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
urbain patrimonial, notamment en soutenant les projets de réhabilitation et de 
reconversion ; 

Å !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǾƛǘƛŎǳƭǘǳǊŜ ǎƛǘǳŞ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀōōŀȅŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ 
reconversion de bâtiments existants et leur évolution potentielle pour permettre le 
développement de ŎŜǘǘŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ όǾƛƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴΧύΦ 

 
±ŀǳƘŀƭƭŀƴΣ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎƻƭƛŘŀƛǊŜ Ŝǘ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜΣ ŀǘǘŜƴǘƛŦ Ł ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ 
±ŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ƳƛȄƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŜ ǾƛǾǊŜ ŜƴǎŜƳōƭŜΣ Ŝƴ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŀƴǘ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ 
logements de la commune 

Å Permettre la création de logements locatifs sociaux bien intégrés ; 
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WǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩh!t 

[Ωh!t ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ Ŏƛ-dessus permet : 

¶ [Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ǳƴŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜΣ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ sociaux / aidés, 

¶ La conservation des qualités paysagères, écologiques Ŝǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜǎ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ όŦƻǊƳŜ ǳǊōŀƛƴŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƳǳǊ ŘŜ ƭΩ!ōōŀȅŜΣ ŦǊŀƴƎŜǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎΣ ŜǘŎΦύΣ 

¶ Une attention particulière sur les circulations et la gestion du stationnement. 
 

tƭǳǎ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘΣ ƭΩh!t Řǳ /ƘŜƳƛƴ ŘŜ [ƛƳƻƴ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŘŞŎƭƛƴŜǊ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ t!55Σ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ du patrimoine et de création de logements. En 
effet, elle définit des orientations tenant à la préservation de la source Ŝǘ ŘŜǎ ƳǳǊǎ Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭΩ!ōōŀȅŜ pour garantir le respect du patrimoine bâti et historique de la commune. Il 
ǎΩŀƎƛǘΣ ŜƴΣ Ǉƭǳǎ ŘŜ ǇǊŞǎŜǾŜǊ ǎŜǎ ŀƭŜƴǘƻǳǊǎ ǇƻǳǊ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ǳǊōŀƛƴǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊΦ 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ Řǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘΣ ƭΩh!t ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ des opérations ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ όŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 25 à 30 logements) afin de garantir une offre de logements 
ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜ Ŝǘ ŀŘŀǇǘŞŜΦ ¦ƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ǎŜǊŀ ŀƭƻǊǎ ŀǇǇƻǊǘŞŜ ŀǳ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊΣ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎ 
doux existants. 
 

 

  

Orientations du PADD hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ 

Å CŀǾƻǊƛǎŜǊ ǳƴŜ ƳƛȄƛǘŞ ƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝƴ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜŀƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
ŘΩǳƴ habitat adapté à des publics spécifiques (personnes âgées, personnes seules, 
jeunes ƳŞƴŀƎŜǎΣ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƘŀƴŘƛŎŀǇΣ ŞǘǳŘƛŀƴǘǎΧύΦ 

 
Développer un réseau de circulations douces adapté aux besoins des habitants 

Å Maintenir les circulations douces existantes et leurs qualités paysagères ; les 
valoriser et les développer comme lien entre les différentes parties de la 
commune 
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3. Le hameau de Limon 

 

Orientations du PADD hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ 

Vauhallan, une commune à forts enjeux patrimoniaux et écologiques 
Valoriser le patrimoine à ses différentes échelles 

Å Préserver et valoriser les éléments du patrimoine bâti dans leur diversité (villas 
bourgeoises, ferme des Arpentis, Abbaye de Limon, église, certains murs de 
ŎƭƾǘǳǊŜǎ ƻǳ ƭǳŎŀǊƴŜǎΣ ƭŀǾƻƛǊΣ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ǾŜǊƴŀŎǳƭŀƛǊŜΧύ Ŝƴ ǇƻǊǘŀƴǘ ǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ 
ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭΩévolution de leurs abords ; 

Å Permettre une évolution du bâti patrimonial respectueuse de ses caractéristiques, 
Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝǘ ǳǎŀƎŜǎ ƭƛŞǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 
au développement durable ; 

Å Valoriser les formes urbaines patrimoniales du centre-ōƻǳǊƎ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ 
gabarits et formes architecturales héritées, tout en les adaptant aux besoins et 
ǳǎŀƎŜǎ ŀŎǘǳŜƭǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ 
des bâtiments. 

 
tŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ Ŝǘ ƳŜǘǘŀƴǘ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ǇǊƻǇǊŜ Ł ŎƘŀǉǳŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊ 

Å Permettre une évolution maîtrisée des espaces urbains en fonction des 
caractéristiques et formes urbaines de chaque quartier (centre-bourg, 
ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎΣ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘƛŦŦǳǎΧύ, en respectant la dégressivité historique 
ŘŜ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞΣ ŘΩŜǎǘ Ŝƴ ƻǳŜǎǘ ; 

Å tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜΣ 
en ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭŜǳǊ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞ Ŝǘ ŀǊōƻǊŞΣ ƭŜǳǊǎ ŎǆǳǊǎ ŘΩƞƭƻǘǎ ǾŜǊǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ 
perspectives sur ceux-ci. 

 
tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩ!ōōŀȅŜ ŘŜ [ƛƳƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ǎƻƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ 
et de son histoire 

Å !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǾƛǘƛŎǳƭǘǳǊŜ ǎƛǘǳŞ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀōōŀȅŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ 
reconversion de bâtiments existants et leur évolution potentielle pour permettre 
ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ όǾƛƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴΧύΦ 
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Orientations du PADD hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ 

 
±ŀǳƘŀƭƭŀƴΣ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎƻƭƛŘŀƛǊŜ Ŝǘ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜΣ ŀǘǘŜƴǘƛŦ Ł ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ 
±ŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ƳƛȄƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŜ ǾƛǾǊŜ ŜƴǎŜƳōƭŜΣ Ŝƴ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŀƴǘ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜǎ 
logements de la commune 

Å Permettre la création de logements locatifs sociaux bien intégrés ; 
Å CŀǾƻǊƛǎŜǊ ǳƴŜ ƳƛȄƛǘŞ ƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝƴ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜŀƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
ŘΩǳƴ habitat adapté à des publics spécifiques (personnes âgées, personnes seules, 
jeunes ƳŞƴŀƎŜǎΣ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƘŀƴŘƛŎŀǇΣ ŞǘǳŘƛŀƴǘǎΧύΦ 

 
Maintenir une offre en équipements diversifiée au service de la qualité de vie des habitants 

Å ±ŜƛƭƭŜǊ Ł ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ Ŝƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŀŘŀǇǘŞŜ Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 
démographique  

 
Développer un réseau de circulations douces adaptés aux besoins des habitants 

Å Maintenir les circulations douces existantes et leurs qualités paysagères ; les 
valoriser et les développer comme lien entre les différentes parties de la 
commune ; 

Å Renforcer le maillage des circulations douces en lien avec les communes alentour 
et les réseaux supra-communaux 

Å {ŞŎǳǊƛǎŜǊ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŀŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ 
(piétons, PMR, familles...). 

 
Poursuivre le réaménagement des espaces publics et de la voirie 
Å Améliorer la sécurité des déplacements dans les espaces publics de la commune ; 

  

Conforter et développer ƭΩƻŦŦǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜΣ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜ Ŝǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ 
Å !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇŀǊ ǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 

publics qui favorise leur accès à tous les modes de déplacement (piétons, cyclistes, 
PMR, voitures) ; 

Å Permettre le développement du tourisme en mettant en valeur la richesse 
patrimoniale et environnementale du secteur. 
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WǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩh!t 

[Ωh!t ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ Ŏƛ-dessus permet : 
Å La préservation du patrimoine : ponctuel (pigeonnier, etc.) et diffus (forme urbaine patrimoniale de hameau historique) 
Å La confortation du caractère agricole du secteur : développement du projet de viticulture 
Å La confortation des espaces naturels du secteur Υ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎΣ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ όǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ǳƴ ǇƻƴŜȅ-club) et/ou un équipement public 

de plein-ŀƛǊ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴ stade, etc. 
Å [Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳents sociaux / aidés 
Å [ŀ ŎƻƴŦƻǊǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 

 

Plus concrètement, cette OAP permet de décliner des orientations sur différents thèmes abordés dans le PADD. Elle identifie donc dans le secteur du hameau de Limon des 
orientations relatives à la préservation du patrimoine, notamment du pigeonnier dont les fonctions patrimoniales devront être préservées mais qui pourra désormais avoir une 
vocation touristique et/ou culturelle.  

Elle permet également de ŘŜŦƛƴƛǊ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǘŜƴŀƴǘ Ł ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ƭƻŎŀƭŜΣ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ Ł ƭŀ ŎƻƴŦƻǊǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ǿƛŀ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ 
ŘΩǳƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΦ {ǳǊǘƻǳǘΣ ŜƭƭŜ ŜƴǘŜƴŘ ǘǊŀƛǘŜǊ ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻōƛƭƛǘŞǎΣ Řǳ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǇŀǊ ƭΩŞŘƛŎǘƛƻƴ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŜ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ 
ŘŜ ŎƛǊǳŎƭŀǘƛƻƴǎ ǎŞŎǳǊƛǎŞŜǎ όƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǾƛǘŜǎǎŜΣ ŜǘŎΦύ ƻǳ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΦ  

Finalement, elle traitera aussi la question du logement, en permettant de développer une offre de logements diversifiée qui sΩƛƴǘŞƎǊŜǊŀ ŎƻǊǊŜŎǘŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊΦ [ŀ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ȅ Ŝǎǘ ƛƴŘƛǉǳŞŜΣ Ŝǘ ǾƛǎŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ cinquantaine de logements. 
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B. LΩOAP thématique Transition écologique, résilience du territoire et protection de la biodiversité 

 

Orientations du PADD hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ 

±ŀǳƘŀƭƭŀƴΣ ǳƴ ǾƛƭƭŀƎŜ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘΩǳƴ ŞŎǊƛƴ ƴŀǘǳǊŜƭΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ 
Préserver et valoriser les espaces boisés du territoire 
Å Préserver les espaces boisés de la commune au service de la 

biodiversité et des paysages. 
Å Mettre en place une gestion durable et valorisante des espaces 

forestiers, notamment en anticipant les évolutions climatiques. 
Å Identifier et sauvegarder les continuités vertes. 
Å Encadrer la présence de constructions existantes dans les espaces 

boisés du côteau nord, dans le respect des contraintes du site. 

 
Pérenniser/valoriser les espaces agricoles du territoire 
Å Accompagner les activités des exploitations agricoles du territoire, 

encourager une diversité ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜǳǊ ǊƾƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ 
rayonnement de la commune (exemple : soutenir le développement 
Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǾƛǘƛŎǳƭǘǳǊŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀōōŀȅŜ ŘŜ [ƛƳƻƴύΦ 

Å ±ŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ǊƛƎƻƭŜǎΣ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŀȅŀƴǘ ǳƴ ǊƾƭŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ǇƻǳǊ ƭŜ 
fonctionnement hydrologique du Plateau et contribuant à son 
drainage. Préserver les rigoles également comme lieux de 
biodiversité spécifique et éléments de patrimoine local. 

Å Veiller à la diversité paysagère et à la fonctionnalité des espaces 
agricoles en encourageant la plantation de haies, en portant 
attention à la gestion des eaux de ruissellement et au maintien des 
continuités douces ; 

 
Valoriser les espaces naturels au sein de la commune, support de biodiversité 
et lieux de vie 
Å Soutenir la renaturation de la zone humide des Sablons et du ru de 

Vauhallan pour valoriser leurs qualités paysagères et leur fonction de 
régulation des crues. 

Å Conforter les ŎǆǳǊǎ ŘΩƞƭƻǘǎ Ŝǘ ƧŀǊŘƛƴǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ ŎƻƳƳŜ ǎǳǇǇƻǊǘǎ ŘŜ 
nature en ville pour le développement de la biodiversité intra-
urbaine et pour une bonne perméabilité des sols. 

Les ƎǊŀƴŘǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩh!t 

Les grands ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩh!t ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ 
ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜƴǘ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ǘǊƻƛǎ ƎǊŀƴŘǎ ǘƘŝƳŜǎ : 

¶ Renforcer la résilience du territoire, au service de la qualité de vie sur le long terme 

¶ Conforter la biodiversité et préserver les paysages 

¶ Contribuer à la réduction des émissions de gaz à effet de serre. 
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Orientations du PADD hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ 

Å aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ƭΩƛƳōǊƛŎŀǘƛƻƴ ŦƛƴŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ǳǊōŀƛƴǎΣ 
notamment en préservant une transition progressive entre les 
espaces habités et les espaces naturels et agricoles. 

Å Pérenniser les jardins partagés, espaces de convivialité et de lien 
avec la nature. 

Å Conserver des espaces publics non jardinés pour favoriser le 
développement de la biodiversité. 

 
tǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭΩŞŎǊƛƴ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 
Å Mettre en valeur les points de vue sur les espaces naturels et 

éléments patrimoniaux du ǾƛƭƭŀƎŜ όŜƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǎǳǊ ƭΩŞƎƭƛǎŜ Ŝǘ 
ƭΩŀōōŀȅŜύ Ŝƴ ǇǊƻŦƛǘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΦ 

Å Porter une attention à la valorisation des entrées de village, aux vues 
sur les grands paysages et à la valorisation des transitions 
paysagères. 

 
Vauhallan, une commune à forts enjeux patrimoniaux et écologiques 
Valoriser le patrimoine à ses différentes échelles 
Å Valoriser les formes urbaines patrimoniales du centre-bourg en 
ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ƎŀōŀǊƛǘǎ Ŝǘ formes architecturales héritées, tout 
en les adaptant aux besoins et usages actuels ainsi ǉǳΩŁ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ 
ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΦ 

 
tŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ Ŝǘ ƳŜǘǘŀƴǘ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ 
propre à chaque quartier 
Å tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ 

quartiers du village, en respectant leur caractère végétalisé et 
ŀǊōƻǊŞΣ ƭŜǳǊǎ ŎǆǳǊǎ ŘΩƞƭƻǘǎ ǾŜǊǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ sur ceux-ci. 

 
Favoriser une offre de logements qualitative et adaptée aux évolutions des 
ƳƻŘŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŜǊ Ŝǘ ŘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 
Å Favoriser la performance énergétique des logements. 

 
Être un village engagé dans le développement durable 
Å 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƛƴǎ ǉǳƛ 

anticipe les évolutions ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ όǇƛŎǎ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊΣ ǎŞŎƘŜǊŜǎǎŜΧύΦ 
Pour cela, porter une ambition sur la limitation de  
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Orientations du PADD hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ 

ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ŝǘκƻǳ ƭŜ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ couvert végétal important. 

Å Assurer un maintien de la nature en ville et permettre une riche 
biodiversité au sein des espaces publics et privés, notamment en 
encourageant la diversité des espèces. 

 
tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩ!ōōŀȅŜ ŘŜ [ƛƳƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ǎƻƴ 
caractère patrimonial et de son histoire 
Å !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǾƛǘƛŎǳƭǘǳǊŜ ǎƛǘǳŞ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀōōŀȅŜΣ 

notamment la reconversion de bâtiments existants et leur évolution 
potentielle pour permettre le développement de cette activité 
όǾƛƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴΧύΦ 

 
Maintenir une offre en équipements diversifiée au service de la qualité de vie 
des habitants 
Å wŞŘǳƛǊŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ƭŜ 

nécessitent, notamment en poursuivant la politique de rénovation 
énergétique. 

 
Développer un réseau des circulations douces adapté aux besoins des 
habitants 
Å Maintenir les circulations douces existantes et leurs qualités 

paysagères ; les valoriser et les développer comme lien entre les 
différentes parties de la commune. 

Å Renforcer le maillage des circulations douces en lien avec les 
communes alentour et les réseaux supra-communaux ; 

Å {ŞŎǳǊƛǎŜǊ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŀŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
habitants (piétons, PMR, familles...). 

Å Intégrer les besoins en stationnement des cyclistes dans toute 
opération. 

 
Favoriser le développement de nouvelles mobilités partagées 
Å Favoriser les transports en commun de proximité (notamment la 

jonction avec les gares ŘΩLƎƴȅΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ƎŀǊŜǎ Řǳ /9!-Saint-Aubin, 
ŘŜ tŀƭŀƛǎŜŀǳ Ŝǘ ŘΩhǊǎŀȅ-Gif de la future ligne 18 du métro), en 
ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ 
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Orientations du PADD hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ 

Å Faciliter la mobilité des publics non-motorisés (scolaires, personnes 
ŃƎŞŜǎΧύΦ 

Å Favoriser les déplacements à faible impact environnemental 
 
Poursuivre le réaménagement des espaces publics et de la voirie 
Å Améliorer la sécurité des déplacements dans les espaces publics de 

la commune. 
Å LƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŞŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ 

besoins (recharges ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎΣ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎȅŎƭƛǎǘŜǎΧύΦ 
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WǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩh!t 

La commune de Vauhallan compte trois grandes entités paysagères (coteau Nord boisé, la vallée et le plateau agricole), diversifiées et qualitatives, et est marquée par la présence 
ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǇŀǊ ƭŜ Ǌǳ ŘŜ ±ŀǳƘŀƭƭŀƴ ǉǳƛ ƭŀ ǘǊŀǾŜǊǎŜΦ 5ŀƴǎ ŎŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜΣ ƭΩh!t Transition écologique, résilience du territoire et protection de la biodiversité 
ǎΩƛƴǘŞǊŜǎǎŜ à la préservation des différentes entités paysagères et supports de biodiversité (ŜǎǇŀŎŜǎ ōƻƛǎŞǎΣ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ŎǆǳǊǎ ŘΩƞƭƻǘǎ ǾŜǊǘǎ ƻǳ espaces de nature en ville), 
tout en ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ŜƭƭŜ ǇƻǎŜ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ǊƛƎƻƭŜǎ ǉǳƛ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜƴǘ 
le réseau hydographique de la commune. Plus glabalement, lΩh!t Transition écologique, résilience du territoire et protection de la biodiversité entend proposer des orientations 
répondant aux différents aspects des enjeux environnementaux et paysagers, à toutes les échelles du territoire.  

De plus, ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭΩh!t ǇƻǎŜ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳƻōƛƭƛǘŞs douces, à la sobriété énergétique des 
constructions ou encore, à la lutte contre les ilots de chaleur par la promotion de la désimperméabalisation des espaces publics et la préservation du couvert végétal. 
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6. WǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ όȊƻƴŀƎŜΣ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘύ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ 
Řǳ t!55 

 

A. Cohérence de la délimitation des zones avec les orientations et objectifs du 

PADD et exposé des motifs des changements de zonage apportés 

1. La cohérence de la délimitation des zones avec les orientations et objectifs du 
PADD 

 

La délimitation des zones veille à traduire au mieux les orientations du PADD. Ces orientations ont été fondées 
notamment sur un travail approfondi de diagnostic. En effet, une analyse fine des quartiers et de leur occupation a 
été réalisée dans le cadre du diagnostic de manière à respecter au mieux dans le règlement et le zonage, les 
caractéristiques de chaque quartier ou ensemble urbain. Le PADD définit des orientations en termes de qualité 
urbaine, de besoins en équipements, de préservation de la trame arborée et de la trame verte et bleue ou encore de 
déplacements doux en se basant, entre autres, sur le travail réalisé dans le diagnostic. Tous ces éléments ont été pris 
en compte dans le nouveau plan de zonage et le règlement. 

 

2. L'exposé des motifs des changements de zonage apportés 

 

Le plan de zonage a été revu à la marge selon les secteurs dans le cadre de la révision du PLU de manière à répondre à plusieurs objectifs : 

- Ajuster le plan de zonage actuel afin de mieux respecter les grands principes des formes urbaines présentes sur le territoire, de manière à les protéger et les faire évoluer de 
manière adéquate. 

- Le deuxième objectif Ŝǎǘ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǘŜƭ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛ Řŀƴǎ ƭŜ ƴƻǳǾŜŀǳ t!55Σ ŎƻƳǇƭŞǘŞ ǇŀǊ ƭŜǎ h!tΣ Řŀns toutes ses composantes : 
préservation des espaces naturels et agricoles, développement des liaisons, protection du patrimoine et des formes urbaines dans le centre-ancien etc. 

 

Diagnostic PADD OAP 

Zonage 

Règlement 
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[ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜǎ ŀƴŀƭȅǎŜǎ ŦŀƛǘŜǎ ƭƻǊǎ Řǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Řƻƴǘ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ŜƴƧŜǳȄ ǎŜǊǾŜƴǘ Ł ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ 

le projet de territoire que traduit ainsi le PADD. Le plan de zonage et le règlement apportent ainsi une réponse réglementaire au PADD. 

Plan de zonage du projet de PLU révisé 

DIAGNOSTIC PADD 

   
Carte des formes urbaines (diagnostic)  

 
 

 
Les principales entités paysagères (diagnostic) 

Carte de synthèse du PADD 

 
PLAN DE ZONAGE 
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3. Tableau de la superficie des zones  

 
Un diagnostic du territoire +  ¦ƴ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ  

Développement Durable    =       Plan de zonage  
 

 
 
 
 
 
 

 
 
[Ŝ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŦƛƴŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ sol, 

formes urbaines, paysages, etc.). Le PADD a défini des orientations précises ayant pour objectif de préserver les qualités 

payǎŀƎŝǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ [Ŝ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ ǾƛǎŜ Ł ƳƛŜǳȄ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ 

et les objectifs définis par le t!55 ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΦ 

±ŀǳƘŀƭƭŀƴ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭǎΦ Lƭ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ȊƻƴŜ 

agricole A au plan de zonage qui représente plus de la moitié de la superficie du territoire (54,8%) et des zones naturelles qui 

représentent 82,9 hectares, soit 24,8% du territoire. Avec ce zonage, le PLU révisé a tenu à maintenir les zones A et N déjà 

identifiés sur le PLU en vigueur. 

[ŀ ǇŀǊǘƛŜ ǳǊōŀƴƛǎŞŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŧƛƴ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ǉǳƛ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǘ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜs zones et 

différents sous-ǎŜŎǘŜǳǊǎΦ /ŜǊǘŀƛƴŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎƻƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀŎǘǳŜƭ t[¦ ό¦! ǇƻǳǊ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ ǾƛƭƭŀƎŜΣ ¦5 ŀǳ ƴƛǾŜau de 

ƭΩ!ōōŀȅŜΣ ŜǘŎΦύΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎǊŞŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ƛŘŜƴǘƛǘŞǎ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊales et 

paysagères des différents quartiers et ensembles urbains de la commune (UB qui se décline en 5 sous-secteurs en fonctions des 

densités bâties et végétales, UC pour les Castors, etc.). ! ƴƻǘŞΣ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ ό!¦.ύ ŘΩǳƴŜ ŦŀƛōƭŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŀǳ 

niveau du chemin des Caves. 

Les principales évolutions de zonage sont précisées et déclinées dans les pages suivantes. 

 
 
 
 
 
 

Zone  Surface (en 

ha) 

Surface (en %) 

A 183,5 54,8 

AUB 0,5 0,1  

N 79,4 23,7 

NE 2,8 0,8 

NJ 0,6 0,2 

NL 0,1 0,1 

UA 4,9 1,5 

UB1 13,7 4,1 

UB2 16,1 4,8 

UB3 7,9 2,4 

UB4 6,3 1,9 

UB5 10,2 3 

UC 4,8 1,4 

UD1 1,7 0,5 

UD2 1 0,3 

UE 1,7 0,5 
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4. Les principales évolutions du zonage 
 

Préservation des espaces naturels et des espaces agricoles : reprise des EBC existants en les adaptant au bâti existant et reprise des délimitations et du règlement de la zone N dans 

les grandes lignes. En effet, mis à part quelques ajustements dans la délimitation des zones N liés essentiellement à une meilleure prise en compte de la réalité de la nature et de 

ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ǊŜǎǘŜ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘŜΦ Les zones N, qui se trouvaient initialement au sein de la zone urbaine, deviennent des EPP dans 

le nouveau PLU. Maintien de la grande entité agricole afin de la préserver et soutien au développement du projet de viticulture à proximité dŜ ƭΩŀōōŀȅŜ ŘŜ [ƛƳƻƴ Ŧŀƛǎŀƴǘ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ 

ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩh!t ƘŀƳŜŀǳ Řǳ [ƛƳƻƴΦ  
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Valoriser le patrimoine à ses différentes échelles : la zone (UA) ŀ ŞǘŞ ƳŀƛƴǘŜƴǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ōƛŜƴ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 

Ŝǘ ŘΩȅ ŀǎǎƻŎƛŜǊ ǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŀŘŀǇǘŞ ǉǳƛ ǇǊŜƴŘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞǎ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜǎ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ ŘŜ ŎŜǘ ŜƴǎŜƳōƭŜΦ Le zonage révisé a également maintenu une zone particulière 

ό¦5мύ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀǳȄ ǘŜƭ ǉǳŜ ƭΩŀōōŀȅŜΦ  

 

PLU en vigueur            PLU révisé  
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tŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ Ŝǘ ƳŜǘǘŀƴǘ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ǇǊƻǇǊŜ Ł ŎƘŀǉǳŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊ : 5ŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ ǊŜǇŞǊŀƎŜ Ŝǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŜƴǎŜƳōƭŜǎ 

résidentiels de la commune en fonction de leurs caractéristiques urbaines et paysagères, une zone UC ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǳǊōŀƛƴ ŘŜǎ Castors a été créée. Le règlement a 

évolué de manière à permettre des extensions mesurées dans la continuité architecturale dŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀǾŜŎ ǳƴ ǎƻǳŎƛ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ. 
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LŜ ȊƻƴŀƎŜ ŀ ŞǘŞ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ǊŜǾǳ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘƛǎǎǳ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ǇƻǳǾƻƛǊ ŘŞŎƭƛƴŜǊ ǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŀŘŀǇǘŞ Ł ƭŀ Řƛversité de ces ensembles dans un objectif de préservation 

ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Ŝǘ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ŎŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ des tissus urbain ŀ Ŧŀƛǘ ǊŜǎǎƻǊǘƛǊ ǳƴŜ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ŘŞƎǊŜǎǎƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ōŃǘƛŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾƛǘŞ ŘŜ 

ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ǾŞƎŞǘŀƭŜ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ŘΩ9ǎǘ όŎƻǘŞ LƎƴȅύ Ŝƴ hǳŜǎǘ όŜƴ ŀƭƭŀƴǘ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Řǳ ǇƭŀǘŜŀǳ ŘŜ {ŀŎƭŀȅύΦ Cette dernière a permis de proposer un nouveau zonage et un 

découpage plus précis des zones pavillonnaires (UB). Ainsi, ƭŜǎ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜǎ ȊƻƴŜǎ ¦. Ŝǘ ¦/ ŘŜ ƭΩŀŎǘǳŜƭ t[¦ ǉǳƛ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƛŜƴǘ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜŘŞŦƛƴƛǎ Ŝƴ р ȊƻƴŜǎ 

(UB1,2,3,4,5) pour aboutir à un plan de zonage « sur mesure ».  
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Valoriser la mixité sociale et encourager le vivre ensemble : le PADD a pour objectif de favoriser une mixité générationnelle et sociale au sein de la commune, ainsi le PLU révisé 

ǇǊŞǾƻƛǘ ǳƴŜ ȊƻƴŜ !¦. Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ sociaux / aidés.   
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Passage des zones naturelles à urbaines : /ŜǊǘŀƛƴŜǎ Ƴŀƛǎƻƴǎ ŘŜǎ ŎƻǘŜŀǳȄ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜΣ Ǉŀǎǎŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ όb ƻǳ bōύ Ł ƭŀ ȊƻƴŜ ǳǊbaine (U) en 
raison de leur position au sein de la continuité urbaine de la commune. Ces ajustements mineurs visent à ajuster le zonage pour inclure des terrains déjà urbanisés relevant de 
ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ plutôt que de la zone naturelle.  

 

    PLU actuel    PLU révisé    PLU actuel      PLU révisé   
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Synthèse des principales évolutions de zonage :  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Préservation des 

zones A et N 

aŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘŜ 

centre bourg (UA) 

Passage de 2 (UB et UC)  

à 5 zones résidentielles 

(UB 1,2,3,4,5) 
Maintien des zones UD au 

ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩ!ōōŀȅŜ  
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B. Justification des dispositions réglementaires des zones 

1. Tableau synoptique des destinations interdites, autorisées et autorisées sous conditions dans les différentes zones 
 

 
UA : Centre-

village 

UB : Quartiers 

pavillonnaires 

UC : 

Lotissements 

des castors 

UD : Secteur de 

Limon 

UE : Secteurs 

ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 

AUB : Zone à 

urbaniser 
N  : Secteurs naturels 

A  : 

Secteurs 

agricoles 

HABITATION  

Logement       NJ N/NE/NL  

Hébergement       N/NE/NJ NL  

COMMERCES ET ACTIVITÉS DE SERVICES 

Artisanat et commerce de détail         

Restauration        N/NJ/NL NE  

Commerce de gros         

!ŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƻǴ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ 

ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ 

      N/NJ/NL NE  

Hôtel       N/NE/NJ NL  

Hébergement touristique       N/NE/NJ NL  

Cinéma         

AUTRES ACTIVITÉS DES SECTEURS SECONDAIRES ET TERTIAIRES 

Industrie         

Entrepôt         

Cuisine dédiée à la vente en ligne         

Bureau         

/ŜƴǘǊŜ ŘŜ ŎƻƴƎǊŝǎ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ         

;v¦Lt9a9b¢{ 5ΩLb¢;w<¢ /h[[9/¢LC 9¢ {9w±L/9{ t¦.[L/{ 

Locaux et bureaux des administrations 

publiques et assimilés 

        

Locaux techniques et industriels des 

administrations publiques et assimilés 

        

;ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ 

ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ 

        

{ŀƭƭŜǎ ŘΩŀǊǘ Ŝǘ ŘŜ ǎǇŜŎǘŀŎƭŜǎ         

Équipements sportifs       N/NJ/NL NE  

Lieux de culte         

Autres équipements recevant du public       N/NJ/NL NE  

EXPLOITATIONS AGRICOLES ET FORESTIÈRES 

Exploitation agricole    UD1 UD2     

Exploitation forestière         
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2. La zone UA 
 

La zone UA correspond au centre-village traditionnel, caractérisé par une forme urbaine de centre-bourg ancien et une mixité des fonctions (habitations, commerces, 

ǎŜǊǾƛŎŜǎΧύΦ [Ŝ ŘŞŎƻǳǇŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ǘǊŀditionnel.  

 

La zone UA est un quartier déjà assez dense, où les potentialités de constructions nouvelles sont assez limitées. Toutefois, là où existent encore quelques opportunités, 

ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ǇŜǊƳŜǘ ŀǳ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ ŘΩŞǾƻƭǳŜǊ Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭŜǎ ŦƻǊƳŜǎ Ŝǘ ƭe gabarit du bâti traditionnel.  

 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƛƴŎƭǳǎ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ōŃǘƛ ŀƴŎƛŜƴ ƻǴ ƭŜǎ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ/ou des limites séparatives, et où une 

ŎŜǊǘŀƛƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ōŃǘƛŜ Ŝǎǘ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞŜΦ {ƻƴǘ ŀƛƴǎƛ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŎƻǳǾŜǊǘ ǇƻǳǊ ƭΩh!t /Ƙemin de Limon et le tissu de hameau ancien le long du chemin des Caves.  
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[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ Ŝǎǘ ŘŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ǘƛǎǎǳǎ traditionnels de 

ōƻǳǊƎ ǘƻǳǘ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊǘŀƴǘ ƭŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ǉǳΩƛƭǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ 

en termes de services, commerces, etc. 

Sont donc autorisées en zone UA toutes les constructions à 

ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ de commerces, services, bureaux et 

équipements (sous réserve de prévenir efficacement les éventuelles 

nuisances), dans la mesure où elles respectent les formes et le 

gabarit du bâti traditionnel. 
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Règlement  Justification 

 
Implantation des constructions par rapport aux voies 

Les règles visent à conserver au maximum la morphologie du centre-village, tout en 
permettant une évolution dans la continuité des formes urbaines existantes qui 
préserve la qualité de vie en limitant les co-visibilités potentielles et en visant une 
bonne perméabilité des sols. Ainsi, le règlement du PLU introduit une règle relative 
Ł ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƭŜǎ ǳƴŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŀǳǘǊŜǎ sur une même 
propriété pour limiter les vis-à-vis et préserver des espaces de respiration entre les 
bâtiments. 
 
[Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜƴǘ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǾƻƛǊƛŜΣ Ƴŀƛǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ dans 
ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ǳǊōŀƛƴΣ et permettent ainsi une 
adaptation en fonction du tissu urbain avoisinant le cas échéant. Puis concernant 
ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎΣ les constructions devront 
ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ǎǳǊ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ƭΩǳƴŜ ŘΩŜƭƭŜǎ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ 
ŘΩǳƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ōŃǘƛŜΦ 
 
tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎƛŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ 
ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ŎǊŞŀƴǘ ŘŜǎ ǾǳŜǎ ǾƛǎŜƴǘ Ł ƎŀǊŀƴǘƛǊ ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ƛƴǘƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 
entre elles dans un contexte urbain dense.  
 
9ƴŦƛƴΣ ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳƛƴƛƳǳƳǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ŘŜ 
pleine-terre, permet de garantir une meilleure perméabilité des sols et une 
ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƧŀǊŘƛƴǎ Ŝƴ ŎǆǳǊ ŘŜ village, au service de la confortation 
ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ŝƴ ǾƛƭƭŜ Řŀƴǎ ŘŜǎ ǘƛǎǎǳǎ ǳǊōŀƛƴǎ ŘŞƧŁ ŘŜƴǎŜǎΦ 
 
Par rapport aux dispositions actuelles, sont principalement renforcées : 

¶ [Ŝǎ ŘƛǎǘŀƴŎŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ 
créant des vues, 

¶ Les règles de part minimales de pleine-terre, qui permettent une 
ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 
de nature en ville au sein du centre-ville. Aucune disposition ne 
réglementait cet aspect dans le PLU actuel. 

 
De la même manière, la hauteur des constructions a été revue à la baisse pour 
garantir un traitement respectueux de la forme urbaine patrimoniale existante, et 
ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ a été réduite pour préserver le tissu du centre-bourg. 
 

Implantation contextuelle Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 
avoisinantes, et ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ quand les 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘŜǎ ǎƻƴǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ. 

 
[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎ 

Implantation sur au moins une des deux limites séparatives latérales. 
En cas de retrait par rapport aux limites séparatives latérales, la marge de retrait minimale 
par rapport à la limite séparative doit respecter les prescriptions suivantes :  
Å 6 ƳŝǘǊŜǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ŎǊŞŀƴǘ ŘŜǎ ǾǳŜǎΣ 
Å 3 ƳŝǘǊŜǎ Ŝƴ ŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ŎǊŞŀƴǘ ŘŜǎ ǾǳŜǎΦ 

LƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜ с ƳŝǘǊŜǎ Řǳ ŦƻƴŘ ŘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ǎŀǳŦ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǾǳŜ ŘƛǊŜŎǘŜΦ 

 
[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ǳƴ ƳşƳŜ ǘŜǊǊŀƛƴ 

Distance au moins égale à la hauteur de la construction la plus haute, avec un minimum de 8 
mètres. 

 
[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 

50 % de la superficie du terrain 
Si la parcelle accueille des logements SRU : 
Å 65% si la superficie est supérieure à 300 m² 
Å 80% si la superficie est inférieure à 300 m² 

 
La hauteur des constructions 

11 mètres maximum au faîtage / 7 mètres maximum Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘ (R+1+C) 

 

Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords 
des constructions 

25% de la superficie du terrain sauf : 

¶ Cas où le terrain accueille un programme de logements 100% SRU : 10% 

¶ ¢ŜǊǊŀƛƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł олл Ƴч : non réglementé. 
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3. La zone UB 
 

La zone UB correspond aux quartiers pavillonnaires de la commune. Certains quartiers ont été constitués sous une forme organiǎŞŜΣ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎƻǳǎ ǳƴŜ ŦƻǊƳŜ ŘƛŦŦǳǎŜΦ 

Cette zone se décline en 5 secteurs, reflétant par un règlement adapté une densité dégressive à travers la commune, notamment suivant un gradient est-ouest :  

¶ [Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ¦.м ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳȄ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ Ł ƭΩŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǎƻǳǎ ǳƴŜ ŦƻǊƳŜ ŘƛŦŦǳǎŜΣ ŀǾŜŎ ƴŞŀƴƳƻƛƴs quelques lotissements 

ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜΣ  

¶ [Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ¦.н ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳȄ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ-village, à sa proximité immédiate,  

¶ [Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ¦.о ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǾƛƭƭŜ ŎƾǘŞ LƎƴȅ Ŝǎǘ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ DǊŀƴŘŜ ǊǳŜ Řǳ у Ƴŀƛ мфпрΣ  

¶ [Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ¦.п ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘƛŦŦǳǎ ǎƛǘǳŞ ƭŜ ƭƻƴƎ Řǳ /ƘŜƳƛƴ ŘŜǎ /ŀǾŜǎΣ  

¶ [Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ¦.р ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘƛŦŦǳǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ƭŜ ƭƻƴƎ Řǳ /ƘŜƳƛƴ ŘŜ CŀǾǊŜǳǎŜΦ  

 

Le règlement de la zone UB entend ainsi conforter les caractéristiques actuelles de chaque quartier pavillonnaire de la commune, en permettant une évolution encadrée 

ŘŜǎ ǘƛǎǎǳǎ ǳǊōŀƛƴǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ de jardin, qui qualifient le cadre de vie de la commune.  
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                                                            81 Rèvision du Plan Local dĨUrbanisme de Vauhallan - Justifications des choix 

 
  

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ Ŝǎǘ ŘŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ quartiers pavillonnaires 

de Vauhallan, conformément aux orientations du PADD. Cinq sous-

secteurs ont été prescrits pour définir des règles plus fines et plus 

adaptées à chacun des quartiers. 

Compte tenu de la vocation résidentielle de la zone, sont interdites 

les destinations et sous-destinations qui risqueraient de générer des 

nuisances ou de dénaturer ces quartiers pavillonnaires. 
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